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JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. 

l 'administration générale des Postes ayant fait défense 

,
 em

ployés de se charger de la transmission des abon-
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ns aax

 journaux, la Gazette des Tribunaux s'est en-
D
f due avec les administrations des Messageries royales 

lîdes Messageries générales Laffitte et Caillard, pour 
K
jsurer le service du renouvellement de ses abonneœens, 

!an^ frais pour les abonnés. 
En conséquence, MM. les abonnés de la Gazette des 

Tribunaux peuvent, dès à présent, opérer les renouvelle^ 

m0lis
 de leurs abonnemens en faisant verser le prix indi-

au
é en tête de notre feuille, aux bureaux desdites Mes-

sageries, qui se chargent, sans frais, de transmettre à 

Paris leurs demandes et leurs versemens. 

COMPTE-RENDU DE LA JUSTICE CRIMINELLE. 

JUSTICE CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes.) 

Bulletin : Don en avancement d'hoirie-, rapport; dis-

pensé. — Juge de paix; greffier de juge de paix; vaca-

tions ; demande eu paiement; juridiction qui doit en 

connaître. — Préjudice; dommages-intérêts; solidarité; 

mineur devenu majeur, intervenant sur l'appel. — Cour 

de cassation (ch. civ ) Bulletin: Cours d'eau non na-

vigable ni flottable; propriété du lit. 

JJSTICE CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Corse: As-

sassinat. — Tribunal correctionnel de la Seine (7e ch.) : 

Maison de jeu clandestine; violences graves exercées sur 

un joueur. 
CHHONIUUE. 

COMPTE-RïrfDC DE &A JUSTICE CR.IMXKrEI.UE 

PENSANT L'ANNÉE 1844 (1). 

Peines accessoires. — Circonstances atténuantes en matière 

correctionnelle. — Résultai des poursuites d'après la nature 

de la poursuite. — Durée de l'emprisonnement. — Résultat 

des appels, ~~ Récidives criminelles. — Récidives covreciion-

ncllcs. — Récidives dans les bagues et les maisons centrales. 

—Tribunaux de simple police.-—Instructions criminelles.— 

Juges d'instruction; chambres du conseil. —Chambres d'ac-

cusation. — Affaires non suivie?.—Détention préventive. — 

Durée des procédures criminelles. — Poursuites contre des 

fonctionnaires.—Listes du jury, sessions, témoins entendus. 

—Cour de cassation.— Travaux du petit parquet. —Arresta-

tions opérées par la préfecture de police. — Morts acciden-

telles, suicides.-—Grâces. 

Peines accessoires. — Parmi les prévenus condamnés, 172 

ont élé interdits temporairement des droits civiques, civils èt 

de famille mentionnés en l'article 42 du Code pénal ; 10 ont été 

eondamnés à faire réparation ou a s'éloigner d'un lieu déter-

miné, aux termes des articles 227 et 229 du même Code ; enfin, 

5,393 ont été placés pour un temps limité sous la surveillance 

spéciale de la haute police. J'ai déjà eu l'honneur, dans mes 

rapports antérieurs, de signaler à Votre Majesté la diminution 

successive du nombre des condamnés à la surveillance de la 

haute police. Eile a continué en 1844 : car cette peine accès 

soire i.'a été appliquée qu'à 2,393 condamnés, quand elle l'a-

vait été à 2.645, en 184-i ; à 2,737 et à 2,756, en 1842 et en 

1841. De 1827 à 1840, elle l'avait été à 3,512, en moyenne. 

Les condamnés pour vagabondage eux-mêmes sont très sou-

vent dispensés de la mise en surveillance, en vertu de l'article 

4U3 du Code pénal. 

Circonstances atténuantes en matière correctionnelle. — 

L'application de cet article 463 devient, d'ailleurs, d'année en 

aimée plus fréquente devant la juridiction correctionnelle, com-

me devant les Cours d assises. Le bénéfice en a été accordé, 

en 1844, à 32,588 condamnés, 592 de plus qu'en 1843. 

Si l'on rapproche le nombre des condamnés auxquels a été 

appliqué l'article. 463 du nombre de ceux auxquels il était ap-

plicable, c'est-à-dire des condamnés pour délits communs au-

tres que les délit* de chasse, on trouve que cet article a été ad-

mis en 1844, en faveur de près de la moitié (496 sur 1 000) 

des condamnés dont la peine pouvait être ainsi modifiée. La 

proportion était de 494 sur 1,000, en 1843 ; de 482, en 1842 ; 

«de 469, en 1841. 

Sur 100 prévenus condamnés pour vols simples, 73 ont reçu, 

«i 1841, l'application de l'article 463; elle a été faite à 0,74 

des condamnés pour vagabondage et à 0,81 des condamnés 
Pour mendicité. 

Résultat des poursuites d'après la nature de la poursuite. — 

résultat des poursuites varie beaucoup suivant la qualité 

des parties poursuivantes : sur 100 prévenus jugés à la re-

quête des administrations publiques, on compte à peine 4 ac-

quittes ; il y en a de 15 à 16 sur 100 prévenus jugés à la re-

quête du ministère public, et jusqu'à 43 sur 100 prévenus 

Poursuivis par les parties civiles. Cette différence tient, d'une 
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les 2,094 individus qui ont été condamnés â subir uué déten-
tion de plus de 2 ans. 

Résultat des appels. — 11 a été déféré, en 1844, aux Cours 

royales et Tribunaux d'appel 7,167 jugemens des Tribunaux 

correctionnels de première instance, c'est un peu moins d'un 

vingtième (47 sur 1,000) du nombre total des jugemens rendus 

par ces Tribunaux pendant l'année. La proportion des juge-

mens ainsi attaqués par la voie de l'appel était la même en 

1841; en 1843, elle s'élevait à 49 sur 1,000; et à 48 sur 1,000 
en 1842. 

Les Cours royales et les Tribunaux d'appel ont confirmé 

4,3o9 jugemens, un peu plus des trois cinquièmes (0,61) du 

total, et ils en ont infirmé en tout ou partie 2,808 
(O,o JJi 

On comptait 9,212 prévenus intéressés dans les 7,167 juge-

mens frappés d'appel : 5,826 étaient appelans, 2,491 intimés, 

et 895 appelans et intimés tout à la fois. 

Les décisions des juges d'appel n'ont rien changé au sort 

de 5,617 prévenus, dont 4,628 avaient été condamnés et 989 

acquittés en première instance. Les déclarations d'incompé-

tence prononcées à l'égard de 52 ont été également confirmées. 

Les jugemens réformés intéressaient 3,543 prévenus : 721 

acquittés en première instance ont été condamnés en appel, 

et 644 ont eu à subir une aggravation de peine; 711 prévenus 

condamnés par les premiers juges ont été acquittés par les ju-

ges d'appel, et 1,350 ont obtenu une réduction de peine. A 

l'égard de 117, les décisions des Cours ou Tribunaux d'appel 

ont eu pour unique objet de constater la compétence ou l'in-

compétence de la juridiction correctionnelle, méconnue en 

première instance. 

En résumé, sur 100 prévenus impliqués dans les affaires 

soumises aux Cours royales et aux Tribunaux d'appel, 15 ont 

vu aggraver leur sort; celui de 23 a été adouci, enfin celui de 

62 n'a éprouvé aucun changement. 

Récidives criminelles. — La troisième partie du compte est 

consacrée aux renseignemens qu'il a été possible de recueillir 

sur les antécédens des accusés et des prévenus. 

Sur les 7,195 accusés traduits, en 1844, devant les Cours 

d'assises, 1,821 étaient en récidive; 179 avaient été précédem-

ment condamnés aux travaux forcés, 89 à la réclusion, 615 à 

plus d'un an d'emprisonnement, 898 à un an et moins, et 40 à 

l'amende seulement. 

Une seule condamnation antérieure avait élé prononcée con-

tre 1,026 (0,56) des accusés en récidive; 423 en avaient subi 

deux ; 186, trois ; 87, quatre; 49, cinq; 50, de six à dix. 

Les accusés en récidive forment, eu 1844, de même qu'en 

1842 et en 1843, le quart du nombre total des accusés. Depuis 

1826 jusqu'en 1842, le nombre proportionnel des récidivistes a 

été grossissant, chique année. L'accroissement a d'ailleurs 

porté exclusivement sur le nombre des libérés de peines correc-

tionnelles ; le nombre des forçais et des réclusionnaires libérés, 

jugés de nouveau pour des crimes, a été au contraire moins 

élevé pendant les dernières années de cette longue période que 

durant les premières, ce qu'il faut attribuer à la diminution 

assez considérable qui se remarque dans le nombre des con-

damnations infamantes prononcées par les Cours d'assises de-

puis 1830, comparativement aux années antérieures. 

Les femmes sont toujours, proportionnellement, liés peu nom-

breuses parmi les accusés en récidive; il n'y en avait que 7 sur 

100 du nombre total, tandis que, sur 100 accusés non repris 

de justice, il y avait 22 femmes. 

Des crimes contre les personnes étaient imputés à 16 sur 100 

seulement des accusés jugés en récidive; 84 étaient poursuivis 

pour des crimes contre les propriétés; plus des sept dixièmes 

(73 sur 109) avaient à répondre à des accusations de vol quali-

fié; et parmi ces derniers, plusieurs, un huitième à peu près, 

étaient domestiques ou serviteurs à gages des personnes au 

préjudice desquelles les vols ont été commis. 

Sur 100 accusés non repris de justice, 32, c'est-à-dire deux 

fois autant que parmi les récidivistes, étaient poursuivis pour 

des crimes contre les personnes, 68 l'étaient pour des crimes 

contre les propriétés ; 48 sur 100, eu lieu de 73, avaient à ré-

pondre à des accusations de vol. 

Les premières condamnations prononcées contre 71 sur 100 

des accusés en récidive l'avaient été pour vol. 

Le tiers des accusés jugés, en 1844, par la Cour d'assises de 

la Seine était en récidive; la proportion était la même en 1841. 

En 1842 et 1843, elle était un peu moins forte; 32 sur 100 au 

lieu de 33. On comptait aussi 33 accusés en récidive sur 100, 

en 1844, dans l'Hérault et la Seine-Inférieure ; il y en avait 35 

sur 100 dans le Gard ; 36 dans la Somme et dans l'Yonne; 39 

dans l'Indre, et 41 dans le Doubs. 

Si le nombre proportionnel des accusés en récidive est, tous 

les ans, très élevé, on ne saurait l'attribuer à l'indulgence des 

Cours d'assises à l'égard des récidivistes; car elles leur tien-

nent un compte sévère de leurs antécédens, ainsi que l'indi-

que le tableau qui suit : sur 100 forçats et réclusiouuaires li-

bérés jugés de nouveau, 86, près des neuf dixièmes, ont été 

condamnés à des peines infamantes, et 7 ou 8 seulement ont 

été acquittés, tandis qu'il n'y a pas eu moins de 38 acquittés 

sur 100 accusés qui n'avaient pas subi de condamnations an-

térieures. 

Récidives correctionnelles. — Les prévenus jugés à la re-

quête du ministère public étant les seuls dont les antécédens 

soient recherchés et puissent être exactement constatés, c'est 

à celte catégorie qu'appartiennent presque exclusivement les 

récidivistes jugés par les Tribunaux correctionnels. Il en a été 

traduit 15,041 devant ces Tribunaux, en 1844 : c'est 430 de 

moins qu'en 1843. Cette diminution, qrelque faible qu'elle 

soit, mérite d'être signalée, parce que, depuis dix ans, le nom-

bre des récidives correctionnelles n'avait pas cessé de s'accroî-

tre, et que l'augmentation avait été surtout très forte en 1843. 

Le rapport du nombre des prévenus eu récidive à celui des 

prévenus jugés à la requête du ministère publie s'était élevé 

successivement de 153 et loi sur 1,000, en 1835 et en 1836, à 

187 en 1843. En 1844, ce rapport est redescendu à 169 sur 

1,000, tel qu'il était en 1838 et en 1839. 
Pour ces prévenus, de même que pour les accusés en réci-

dive, l'augmentation porte principalement sur les libérés de 

peines correctionnelles. 
Des 15,041 prévenus en récidive de la dernière année, 748 

avaient été précédemment condamnés aux travaux forcés, 567 

à la réclusion, 4,159 à plus d'un an d'emprisonnement, 9,038 

à un an et moins, et 529 à l'amende seulement. 

Une seule condamnation antérieure avait été prononcée con-

tre 6,926 (0,46) des prévenus en récidive ; 2,985 en avaient 

subi deux; 1,596, trois; 1,031, quatre; 686, cinq ; 460, six; 

369, sept ; 253, huit ; 192, neuf; 523, enfin, dix et plus. 
On compte parmi les prévenus en récidive 2,422 femmes, 16 

sur 100 ; celle proportion diffère très peu de celle que présen-

tent les prévenus non repris de justice. 
Le Tribunal de la Seine a jugé 2,969 des 15,041 prévenus en 

récidive ; c'est presque le cinquième (197 sur 1,000) du nombre 

total. Il en avait jugé 3,357 en 1843, environ 400 de plus. En 

1844, de même q,-.'en 1843, le rapport du nombre des récidi-

vistes à celui des prévenus jugés à la requête du ministère pu-

blic par le Tribunal correctionnel de la Seine a ete de 32 sur 

100. Les départemens qui présentent, après celui de la Seine, 

le nombre proportionnel le plus élevé de prévenus en récidive 

sont: le Nord 0,27; la Marne et la Seine-Inierieure 0,24; le 

Pas-de-Calais, Seine-et-Oise, llle-et-Vilaine 0,23; les Côles-du-

INord 0,22 ; l'Aisne, la Moselle 0,21. 
Malgré la diminution qui se remarque, d'année en année, 

dans le nombre des condamnations à la peine accessoire de la 
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mise eii surveillance, ainsi que j'ai èu l'honneur de le fairecon-

naître à Votre Majesté daiis la seconde partie de ce rapport, h 
nombre des individus traduits pour rupture de ban devant les 

Tribunaux corr ctionnels s'est maintenu à peu près le même de-

puis 1838. Des infractions de ce genreétaient imputés, en 1844, 

à 2,894 des 15,014 prévenus en récidive; 1,807 étaient pour-

suivis pour vagabondage; 1,336 pour mendicité; 1,183 pour 

coups et blessures volontaires; 951 pour rébellion et pour ou-

trages envers des fonctionnaires ou agens de la force publique; 

4,903, un tiers du nombre total, étaient poursuivis pour vol ; 

422 pour escroquerie, et 227 pour abus de confiance. 

Il n'y avait pas moins de 39 récidivistes sur 100 vagabonds 

jugés en 1844 ; on en comptait 36 sur 100 mendians, 22 sur 100 

prévenus d'escroquerie, 18sur 100 prévenus de vol, U sur 100 

prévenus de rébellion ou d'outrages envers des fonctionnaires 

ou agens de la force publique, et 7 seulement sur 100 prévenus 

de coups et blessures. 

Les Tribunaux correctionnels n'ont acquitté que 823 des 

15,041 prévenus en récidive traduits devant eux ; c'ett moins de 

6sur 100. Ils en Qntcondamné 624 à l'amende soulement, 9,869 

à moins d'un an d'emprisonnement, 622 à un an, 2,568 à plus 

d'un au et à moins de cinq, 454 à cinq ans, 51 de cinq a dix 

aus, et 33 à dix ans. 

Le peu de duréedes peines prononcées contre un assez grand 

nombre de prévenus en récidive leur a permis de se livrer à de 

nouveaux méfaits dans un très court délai : et 1,858 ont dû 

être poursuivis et jugés plusieurs fois dans l'année, soit par 

le même Tribunal, soit par des Tribunaux différens ; 1,536 

ont subi deux jugemens ; 272, trois ; 50, jusqu'à quatre et cinq. 

Récidives dans les bagnes et les maisons centrales. ■— Il nie 

reste à entretenir Votre Majesté des récidives dans leur rapport 

avec les lieux de détention où les peines ont été subies. 

Dans chaque compte annuel, un tableau fait connaître com-

bien de condamnés ont été libérés, pendant l'année, des bagnes 

et des maisons centrales. Ces libérés sont classés suivant, 1° la 

durée de la détention qu'ils ont subie; 2° le montant delà 

masse ou du pécule qu'ils ont reçu à leur sortie; 3° enfin se-

lon qu'ils savaient ou non lire et écrire. D'autres tableaux in-

diquent ensuite successivement combien des libérés de chaque 

bagne ou maison centrale dont la situation a été ainsi cons-

tatée, tombent en récidive durant une période de cinq années. 

Ces derniers tableaux montrent en même temps la nature 

des crimes ou délits imputés aux libérés repris, le résultat des 

poursuites exercées contre eux, et le nombre de fois qu'ils ont 

été jugés de nouveau. On peut voir, à l'aide de ces tableaux, 

si les récidives sont plus fréquentes parmi les libérés de tel 

lieu de détention que parmi ceux de tel autre; parmi les libérés 

de peines de longue durée que parmi ceux qui ont éié détonus 

moins longtemps; parmi ceux qui ont reçu un pécule assez 

considérable, que parmi ceux qui eu ont reçu un faible, etc. 

Les libérés de onze années, de 1830 à 1840, ont été suivis 

ainsi successivement pendant cinq ans. 

Durant ces onze ans, il est sorti des bagnes de Brest, de Ro-

çhefort et de Toulon, 7,291 forçats: ce serait, en moyenne, 

663 par an; mais les dernières années présentent un nombre 

de libérations inférieur de moitié à celui des premières. Sur 

ces 7,291 forçats libérés, 1,905 ont été poursuivis et jugés de 

nouveau dans les cinq ans qui ont suivi leur libération; c'est 

un peu plus du quart (0,26). 

Il est sorti des maisons centrales 60,334 libérés, en moyenne 

5,485 par année; 18,017 (30 sur 100) ont été repris dans le mê-

me délai de cinq ans. 

Les 7,291 libérés des bagnes ont donc fourni ensemble un 

nombre proportionnel de récidives moins élevé que les 60,334 

libérés des maisons centrales. Mais il y a lieu de remarquer 

que la différence s'applique presque exclusivement aux libérés 

des premières années, et que pour ceux des quatre dernières, 

1837 à 1840, le rapport des récidives aux libérations est pres-

que le même pour les deux classes de libérés. 

Le nombre proportionnel des récidives parmi les libérés des 

bagnes comme parmi ceux d
(
 s maisons centrales, n'a pis 

d'ailleurs cessé de s'accroître depuisl830. Tandis que 100 con-

damnés libérés des bagnes pendant les années 1830 k 1833 

n'ont donné, en moyenne, que 20 récidives; 100 libérés de 1837 

à 1840 en présentent 34. Sur 100 libérés des maisons centrales, 

pendant les quatre premières années, il n'y a eu que 22 récidi-

ves, et sur 100 libérés des quatre dernières années, on compte 

35 récidives. 

Les libérés des bagnes et ceux des maisons centrales reçoi-

vent, en général, à leur sortie, un pécule qui varie d'après 

leur habileté dans la profession qu'ils exerçaient et suivant la 

durée de leur peine. Ce pécule, assez faible pour les libérés des 

bagnes, est souvent considérable pour les libérés des maisons 

centrales, et, sur les 60,334 condamnés sortis de 1830 à 1840, 

de ces maisons, 2,587 ont reçu de 200 francs à 1 ,000 francs et 

au-dessus. Les ressources que leur offraient les sommes mises 

ainsi à leur déposition n'ont pas eu, pour la plupart, le bon 

effet qu'on en devait attendre, car les récidives ont été plus 

fréquentes proportionnellement parmi les libérés qui avaient 

touché des pécules élevés que parmi ceux qui en avaient reçu 

de très faibles. Il résulte encore de ce tableau que les libérés 

qui savaient au moins lire ont fourni un nombre proportionnel 

de récidives plus fort que ceux qui étaient illettrés. Enfin, la 

durée de la détention subie ne paraît avoir eu aucune in-

fluence sur le nombre des récidives pour les libérés des ba-

gnes, puisqu'on en compte le même nombre proportionnel par-

mi les libérés après cinq ans de séjour dans les bagnes que 

parmi ceux qui n'y ont passéque cinq ans et moins; mais il 

n'en est pas de même à l'égard des libérés des maisons cen-

trales, car ceux de ces derniers qui avaient subi plus de deux 

ans de détention offrent un nombre proportionnel de récidives 

pins faible que ceux qui avaient été détenus d'un an h deux. 

Parmi les libérés des bagues comme parmi ceux des maisons 

centrales, les récidives ont le plus souvent lieu dans un délai 

assez rapproché de l'époque de la libération, et plus des trois 

quarts des récidivistes sont repris avant l'expiration de la se-

conde année qui suit leur mise en liberté. 

Sur les 19,922 libérés dos bagnes et des maisons centrales, 

de 1830 à 1840, qui ont été poursuivis de nouveau, 12,267 

(0,62) ont été jugés une seule fois, 3,929 l'ont élé deux fois; 

1,734, trois fois, et 1,992, quatre fois et plus. 

Ils ont été poursuivis et jugés de nouveau : 4,563 pour des 

vols qualifiés; 9,197 pour des vols simples, des escroqueries 

ou des abus de confiance; et 6,162 pour d'autres crimes ou 

délits, Les deux premières catégories forment ensemble les 

sept dixièmes (0,69) du nombre total. 

Il n'y en a pas eu plus de 615, soit 5 sur 100 du nombre to-

tal, qui aient été acquittés de toutes les poursuites dirigées 

contre eux ; 3,761 ont été condamnés a des peines infamantes, 

10,038 à plus d'un an d'emprisonnement, ei. 4,908 à un an et 

moins de ia même peine ou à l'amende. 

Le nombre proportionnel des récidives varie, tous les ans, 

suivant les lieux où les peines ont été subies. Ainsi, sur 100 

libérés du bagne de Toulon de l'année 1840, il y a eu 39 ré-

cidives, tandis qu'on n'en compte que 17 sur 100 libérés de 

Brest, et 33 sur 100 de Rochefort. 54 sur 100 libérés de Pois-

sy et 48 sur 100 libérés de Melun pendant la même aimée ont 

été repris de justice dans les cinq ans qui ont suivi leur libé 

ration, tandis qu'il "l*f?&&i£%i récidives sur 100 libérés 

de Nîmes, 28 sur W liBiîiÂ «C^I)riin. Cette différence est 
dusi évidemment àVce que.' ^ii^fsAle Toulon et les maisons 

de Poissy et de Melutt<-^iv.%>\;sque exclusivement les 

condamnes .du départeniôut tt^a^gele, parmi lesquels les ré 

cidives sont toujours plus fréquentes que parmi ceux des au-

tres dépariemens. 

Tribunaux de simple police. — Les Tribunaux de simple 

police chargés de réprimer les légères infections aux ois et 

rèMemens relatifs à la sûreté, à la tranquillité et a la salubrité 

publiques, sont au nombre de 2,680. Ils ont prononcé 223,745 

lu^emcnsen 1814, savoir: 179,155 jugemens contradictoires 

et 44 390 jugemens par défaut. 217,455 jugemens ont ete ren-

dus a la requête du ministère public, et 6,290 à la requête des 

parties intéressées. . 
Les 9 Tribunaux de simple police du département de la Sei-

ne eut prononcé 36,396 jugemens : plus des 16 centièmes, ou 

un sixième du nO.mbre total. 

Les 223,745 affaire*' T % A° 
simple police, comprenait 291,962 inculpes : 40,633 de 

plu* qu'en 1843. Depuis 1831, 'If de
?,
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par ces Tribunaux n'a pas cessé de s accroître progressive-

ment; mais l'augmentation que présente . 1844 excède 

de beaucoup :oup celle des années précédentes. Cex accroissement 

d'ailleurs ne fait qu'attester la sollicitude de plus t2 P'«| ac-
tive de l'administration pour assurer, par ses ièg!ernb7.,s > la 

sûreté et ia salubrité publique sur tous les points du royaurhbs. 

Les condamnations prononcées par les Tribunaux de simple 

police sont toujours très légères : 250,792 inculpés, 86 cen-

tièmes du nombre total, ont été condamnés à une amende qui 

varie de 1 à 15 fr.; 12.216 (0,14) l'ont été à un emprisonne-

ment de 1 à 5 jours, et 28,050 (0,10) ont été acquittés. 

A l'égard de 901 inculpés, il est intervenu des jugemens 

d'incompétence. 
Sur les 223,7|5 jugemens rendus, en 1844, en matière de 

simple police, 354 seulement, moins de 2 par mille, ont été 

attaqués par la voie de l'appel ; et près de la moitié de ceux-ci, 

49 sur 100, ont été confirmés. 
Tout ce qui concerne la constatation des crimes et délits, 

l'instruction préliminaire et la durée des procédures, est ex-

posé dans la quatrième partie du compte, qui fait connaître 

aussi le nombre et la nature des affaires laissées sans poursui-

tes, la composition des listes du jury, la durée des sessions, le 

nombre des témoins entendus, etc., etc. 

Instructions criminelles. — Les principaux auxiliaires du 

ministère public, dans l'exercice de la police judiciaire, en 

matière de crimes et de délits communs, sont 2846 juges de 

paix, 37,040 maires, 1,012 commissaiies de police, assis-

tés par 2,909 agens placés sous !3urs ordres, 14,286 gen-

darmes divisés en 2,673 hiinad.es, et 3 4,283 gardes cham-

pêtres communaux. Ou doit laisser en dehors de cette enumé-

ration £6,964 gardes particuliers assermenté qui ne s'occu-

pent que de la police rurale, 9,751 gardes foresîit.''s et 26,132 

douaniers chargés exclusivement de constater certaine» contra-

ventions spéciales, qui sont poursuivies directement devauf 

les Tribunaux par les administrations financières qu'elles in-

téressent, sans communication préalable au ministère public. 

Le nombre des plaintes, dénonciations et procès- verbaux 

parvenus à la connaissance du ministère public, en 1844, a 

été de 175,653 : c'est 7,549 de plus que l'année précédente 

9,867 plaintes ou procès-verbaux ont été transmis par les 

juges de paix, 24,638 par les maires, 42,874 par les commis-

saires de police, 61,093 par la gendarmerie, et 8,990 par les 

gardes champêtres communaux; enfin 28,191 crimes ou dé-

lits ont été dénoncés directement au ministère public par les 

parties lésées, ou sont venus à sa connaissance de loule autre 

manière. Si, aux divers procès-verbaux, plaintes et dénoncia-

tions qui précèdent, on en ajoute 1,049 dont le ministère pu-

blic était resté saisi le 31 décembre 1843, on a un total de 

176,702 affaires dont il a eu à s'occuper pour leur donner uua 

première direction. 

Le ministère public a communiqué 63,305 affaires aux juges 

d'instruction, pour être soumises à une information prélimi-

naire ; 44,687 ont été portées directement devant les Tribu-

naux correctionnels : 35,351 à la requêta du procureur du 

Roi, et 9,336 à la requête des parties civiles ; 3,848 ont été 

renvoyées devant les Tribunaux de simple polièe ou devant 

d'autres juridictions, 63,867 ont dû, après examen, être lais-

sées sans poursuite; enfin 995 n'avaient pas encore été l'objet 

d'une détermination le 31 décembre 1844. 

Juges d'instruction. — Chambre du conseil. — Les juges 

d'instruction ont eu à donner leurs soins, en 1844, à 68,108 

affaires, soit anciennes, soit nouvelles. Sur ce nombre, 30 ont 

été évoquées par les Cours royales, et 5,105 n'étaient pas en-

core complètement instruites à la fin de l'année. Les 62,913 

autres ont été réglées par des ordonnances des chambres du 

conseil : 5.977 ontété renvoyées devant les chambres d'accusa-

tion, 34,834 eu police correctionnelle, 474 devant les Tribu-

naux de simole police ou devant d'autres juridictions: enfin, 

21,628 affaires ontété terminées par des ordonnances us non-

lieu à suivre contre tous les inculpés qu'elles comprenaient. 

Les juges de paix ont concouru à l'instruction de 16,975 af-

faires, et ils ont entendu 82,380 témoins, par suite de déléga-

tion, de commissions rogatoires ou en cas de flagrant délit. 

Chambres d'accusation. — Les chambres d'accusation ont 

statué, en 1844. sur 6,267 affaires : elles en ont renvoyé 5,636 

aux Cours d'assises, 157 aux tribunaux correctionnels, et 6 de-

vant d'autres juridictions ; elles ont rendu des arrêts de non-

lieu dans 468 affaires. 

Affaires non suivies. — Les affaires laissées sans ponrsuiles 

par le ministère public, ou terminées par des ordonnances et 

des arrêts de non-lieu sont au nombre de 85,79 1 , environ.3,000 

de plus qu'en 1843. Elles forment presque la moitié (0,49; du 

nombre total de celles dont le ministère public a eu à s'occuper. 

La proportion était la même en 1843. 

Parmi les faits incriminés, 14,761 (0,17), paraissaient, au 

premier aspect, constituer des crimes, cl 71,030 (0,083), des 
délits. 

Ces affaires ont été abau données : 39,939 (0,47), parce que 

l'information préliminaire les a dépouillées de tout caractère 

criminel, 15,506 (0,18), parce que ! es faits étaient sans gra-

vité et n'intéressaient pas essentiellement l'ordre public; 7,006 

(0,08), parce que les charges recueillies contre les inculpés dé-

signés étaient insuffisantes; 17,874 (0,21, parce que les auteurs 

des crimes ou délits sont restés inconnus; 5, 466, enfin (0,06) 
pour divers autres motifs. 

Les 24,880 affaires impoursuivies, soit, pour insuffisance de 

charges, soit parce tpie les aut- urs n'ont pu être découverts, 

sont les s-ules qui doivent fixer S' -tte-ition : ou compte parmi 

ces affaires 81 assassinats et 67 tent.'.ives; 16 empoisoime-

mens et 10 t"ulatives; 39 meurtres et 26 tentatives ;' 103 in-

fanticide ; 174 viols et attent as à la pud.mr ; 1,333 incendies 

ou tentatives do ces crimes; 6,143 vols qualifiés et 10,213 vols 
simples. 

Détention préventive. —Le > ombre des prévenus arrèlés 

avant jugement, en 1844, a été de 56,384; sur ce nombre, 481 

ont obtenu leur mise eu liberté provisoire sous caution; 40,512, 

traduits aux assises on eu police correctionnelle, ont été: 

31,666 condamnés et 5,846 acquittés ; enfin 15,391 ontété dé-

chargés des poursuites et mis en liberté eu vertu d'arrêts ou 
d'ordonnances de non-lieu. Ces deux dernières catégories for-

ment ensemble un total de2l,228 individus dont la culpabilité 

n'a pas été suffisamment constatée, soit 37 à 38 sur 100 du 

nombre total. Le tableau ci-après fait connaître la durée de la 

détention préventive subie par ces inculpés. Elle a été de moins 

d'un mois pour 15,476, ou les trois quarts. 
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Durée de la détention avant jugement. 

Individus 

déienus. 

Moins 

d'un 

mois. 

1 à 2 

mois. 

2 à 3 

mois. 

3 à 6 

mois. 

6 mois, 

et plus. 

Totaux. 

Renvoyés 

des pour-

suites par 

les cham-

bres du 

«onseil, 

Renvoyés 

des pour-

suites par 

les cham-

bres d'ac-

cusation, 

Acquittés 

Ear les Tri-

unaux cor-

rectionnels, 2348 

Acquittés 

ou absous 

parles Cours 

d'assises, 229 

Totaux, 15476 

12765 1624 371 

134 184 

881 

396 

3085 

91 

196 

500 

1158 

119 

64 

103 

948 

1234 

27 

12 

14 

231 

284 

14906 

485 

3542 

2304 

21237 

Durée des procédures criminelles. — Sur 100 affaires sou-

mises à l'instruction, 92 ont été réglées par les chambres du 

conseil dans les trois mois de la perpétration des crimes ou dé-

lits. Les chambres d'accusation en or.t réglé 60 sur 100 dans 

le même délai. Devant les Tribunaux correctionnels, 94 affai-

res sur 100 ont été jugées dans les trois mois, à partir de la 

date du délit. Devant les Cours d'assises, 61 aflaires sur 100 

ont été jugées dans les six mois. De 1841 à 1843, les Cours 

d'assises avaient jugé, dans ce délai, 64 aflaires sur 100. 

Pendant l'année 1844 il y a eu 97 fonctionnaires ou agens 

du gouvernement inculpés de crimes ou délits commis dans 

l'exercice de leurs fonctions ; savoir : 41 maires, 6 adjoints, 

2 employés de maisons centrales, 3 employés des postes, 1 per-

cepteur, un conducteur dés ponts et chaussées, un garde-port, 

1 éclusier, 2 agens voyers, 24 gardes forestiers et 15 douaniers. 

Poursuites contre des f nctionnaires. — L'autorisation de 

poursuivre ces divers agens a été demandée aux administra-

tions compétentes ou au Conseil d'Etat. Elle a été refusée pour 

82, et accordée pour 18, par les administrations compétentes, 
et pour 27 par le Conseil d'Etat. 

Sur les 45 fonctionnaires dont la mise en jugement a été au-

torisée, 18 ont été déchargés des poursuites ou acquittés, et 25 

condamnés : 2 à la réclusion, 9 à l'emprisonnement, et 14 à 

l'amende. Quant aux deux autres, l'un est décédé avant le ju-

gement, l'autre n'est pas encore jugé, 

Liste du jury, sessions, témoins entendus.—La liste générale 

du jury pou- 1844 comprenait 251,681 citoyens : 234,544 élec-

teurs, et 17,137 jurés non électeurs. 15,360 ont été appelés par 

le sort à faire le service des 384 sessions d'assises tant ordinai-

res qu'extraordinaires tenues pendant l'année. 13,380 seule-

ment se sont présentés pour remplir leurs fonctions ; 1 ,980 

n'ont pas comparu ; 123 étaient décédés ; 5 ont été condamnés 

à l'amende, et les autres ont été excusés pour divers motifs. 

Le nombre de témoins entendus devant bs Cours d'assises a 

été de 54,273 ; il en avait été entendu 73,426 dans les mômes 

affaires durant l'instruction écrite. 

Cour de cassation. — La section criminelle de la Cour de 

cassation a été saisie, en 1844, de 1,450 pourvois, dont 24 

étaient dirigés ooutre des arrêts ou jugemens rendus par las 

Cours et Tribunaux des colonies. Ces pourvois étaient formés : 

399 par le ministère public et 1,051 par les parties intéres-
sées. 

Le nombre des arrêts rendus par la même section, pendant 

l'année, a été de 1,489, savoir : 798 en matière criminelle, 

366 en matière correctionnelle, 216 en matière de simple po-

lice, et 51 Sur des décisions émanées des conseils de discipli-

ne d.G la garde nationale. Enfin 55 arrêts ont statué sur des de-

mandes en règlement de juges, et 3 sur des demandes en ren-
voi pour cause de suspicion légitime. 

' De ces arrêts, 333 (0,23) ont annulé les décisions attaquées; 

897 (0,63) ont rejeté le pourvoi, et 201 (0,14) ont déclaré n'y 

avoir lieu à statuer. 54 demandes en règlement de juges et 2 

en renvoi pour caue de suspicion légitime ont été accueillies , 
2 ont été rejetées. 

Les Cours d'assises ont rendu, en 1844, tant en matière cri-

minelle qu'en matière de délits politiques et de presse, 5,415 

arrêts contradictoires : 778 (0,14) ont été déférés à la Cour de 

cassation. 64 seulement (1 sur 12) ont élé cassés en tout, ou en 

partie pour divers motifs, dont les plus fréquens ont été la 

position irrégulière des questions (15 fois), la fausse applica-

tion de la loi pénale (8 fois), la composition irrégulière de la 
Cour (6 fois). 

Par 41 ariêts, la Cour de cassation a annulé tout à la fois les 

déclarations du jury et les décisions des Cours d'assises, et 

renvoyé les accusés, au nombres de 44, devant un autre jury 

pour être soumis à de nouveaux débats. 9 arrêts n'ont cassé 

que les décisions des Cours d'assises, les déclarations du jury 

restant pour servir de base à une nouvelle application de la 

loi pénale, devant une autre Cour d'assises. 5 arrêis de cassa-

tion ont été rendus dans l'intérêt de la loi, et 9 n'ont annulé 

que quelques dispositions accessoires des arrêts des Cours 

d'assises relatives à la contrainte par corps pour le paiement 

des frais ou à des questions de dommages-intérêts, etc. 

Travaux du petit parquet. — Les trois magistrats qui siè-

gent au petit parquet du Tribunal de la Seine, pour assurer 

l'exécution de l'art. 63 du Code d'instruction criminelle, ont eu 

à s'occuper, en 1844, de 10,035 affaires, qui comprenaient 

11,264 inculpés. Après un premier interrogatoire, 4,517 in-

culpés ont été mis en liberté ; les 6,747 autres ont été retenus 

sous mandat de dépôt pour que l'instruction fût continuée à 

leur égard. Il avait été amené au petit parquet 13,251 individus 

en 1843, et 11 ,574 en 1842* 

Arrestations opérées par la préfecture de police. — Le nom-

bre des arrestations opérées en 1844 par les soins de la pré-

fecture, de police, dans le département de la Seine, s'est élevé à 

14 719. Il avait été de 16,646 en 1843, de 14,777 en 1842, et 

de 14,371 en 1841. 

Les arrestations opérées en 1844 ont été faites, 1,169 à Paris, 

et 3,250 dans la banlieue. 1,924 individus ont été arrêiés en 

vertu de mandemens émanés des autorités judiciaires du dé-

partement de la Seine, 164 en vertu de mandemens émanés des 

autorités judiciaires des autres départemens, et 12,631 en cas 

de flagrant délit ou en état de vagabondage. 

Sur les 14,719 individus arrêtés, 13,689 ont été traduits 

devant l'autorité judiciaire et 620 ont été relaxés immédiate-

ment; les autres ont élé remis à l'autorité militaire ou admis 

dans les hospices, etc. 

On comptait parmi les individus arrêtés 12,586 hommes et 

2,133 femmes. 13,709 étaient Français et 1,010 étrangers; 

7,744 n'avaient pas d'antécédens connus ; 6,975 avaient déjà 

été arrêtés, 2,019 dans l'année même et 4,956 antérieurement; 

787 étaient sous la surveillance spéciale de la haute police. 

Les individus arrêtés qui étaient Français d'origine se ré-

partissent entre 1rs divers départemens d'une manière fort iné-

gale : 4,441,1e tiers à peu près, appartenaient par la naissance 

au département de la Seine, 841 au département de Seine-et-

Oise, 406 à celui de Seine-et-Marne, etc. ; 26 étaient nés dans 

les colonies françaises. 

Parmi les étrangers, 249 étaient nés en Sirdaigne, 200 en 

Belgique, 94 en Suisse, 92 en Prusse. 

Morts accidentelles, suicides.Outre les morts causées prr les 

crimes et les délits dont la répression a été poursuivie devant 

les Cours d'assises et les Tribunaux correctionnels, le minis-

tère publica été appelé, en 1844, à vérifier les circonstances 

de 10,353 décès dont la cause pouvait, au premier aspect, pa-

raître suspecte. Il a été reconnu que 6,427 étaient dues à des 

aceidens de diverse nature, que 953 étaient des morts subites 

naturelles, et 2,973 le résultat de suicides. 

Le nombre des suicides constatés, en 1844, est inférieur de 

47 à celui de 1843; mais il dépasse encore de 100 à 200 les 

totaux de 1840 à 1842. En 1844, le département de la Seine a 

fourni 5 41 suicides, 10 de moins qu'en 1843. 

U y avait parmi les suicidés 2,197 hommes (0,74) et 776 

femmes (26 sur 100) : 20 hommes et 7 femmes n'avaient pas 

atteint leur 16" année; 145 avaient de 10 à 21 ans; 461 de 21 

à 30 ans- 1,109 de 30 à 50 ans; 461 de 50 à 60 ans ; 417 do 

60 à 70 ans'; 104 de 70 à 80 ans, et 39 de plus de 80 ans : 

Page de 87 est resté inconnu. 

f a division des suicides par mois en donne toujours un 

uombre plus élevé pendant les mois de printemps et d'été que 

pendant ceux d'automne et d'hiver. 

L'asphyxie par strangulation ou par suspension a été, en 

1844, le moyen le plus fréquemment employé par les suicidés 

pour s'ôter la vie : 1,009, plus du tiers, ont eu recours à ce 

moyen ; 999 à l'asphyxie par submersion, 213 à l'asphyxie par 

le charbon : 153 de ces derniers appartiennent au départe-
ment de la Seine. 

Les professions des suicidés et les motifs présumés des sui-

cides ont été indiqués avec soin ; ces motifs se présentent à peu 

près les mêmes tous les ans : au premier rang se placent les 

chagrins domestiques, le désir de se soustraire à des souffran-

ces physiques, à des poursuites criminelles, l'abus des liqueurs ! 

alcooliques, la misère et des embarras d'affaires. Un quart des 

suicidés, en 1844, étaient atteints de maladies cérébrales. 

Grâces. — Les deux derniers tableaux du compte font con-

naître le nombre des grâces collectives accordées conformé-

ment à l'ordonnance royale du 6 février 1818. 

Parmi les 7,590 forçats que renfermaient les bagnes au 

commencement de l'année 1844, l'administration en a choisi 

177 que leur bonne conduite semblait rendre dignes d'indul-

gence. Le Roi a daigné accorder à 57 la remise du reste de 

leur peine, et des commutations ou réductions à 85. 

Sur les 19,197 condamnés qui étaient détenus à la même 

époque dans les maisons centrales, 815 ont été signalés à la 

clémence du Roi : 497 en ont ressenti les bienfaits, 279 ont été 

mis eu liberté, et 218 ont obtenu une réduction de peine. 

La remise de tout ou partie de leur peine a été accordée 

également à 96 condamnés détenus dans les prisons départe-
mentales. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes ) 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 10 juin. 

DON EN AVANCEMENT D'HOIRIE. — RAPPORT. DISPENSE, 

Quoique le don à un successible n'ait pas été fait expressé-

ment pat préciput et hors part ou avec dispense de rapport, 

il ne doit pas moins être considéré comme non rapportable, 

s'il résulte suffisamment soit de l'acte qui renferme la dispo-

sition soit de son rapprochement avec un autre acte émané 

de I auteur de la donation que telle était l'intention de celui-

ci. Les termes : par préciput et hors pari que renferme l'ar-

ticle 843 du Code civil, ne sont pas sacramentels, et la dis-

pense de rapport peut n'être pas formellement exprimée. If 

suffit que cette dispense ressorte clairement de la volonté du 

donateur : dummodo liqueat volunlas. (Arrêt conforme de la 

Cour de cassation des 25 août 1812, 20 lévrier 1817, 17 mars 
1825.) 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller de Gaujal et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Chpgarav. 

Plaidant M
e
 Marcadé (rejet du pourvoi de la dame veuve d'Es-

coubès de Monllaur). 

JUGE DE PAIX. — GREFFIER DE JUGE DE PAIX. VACATIONS. — 

DEMANDE EN PAIEMENT. — JURIDICTION QUI DOIT EN CONNAITRE. 

La demande en paiement de frais faits par un juge de paix 

et son greffier, pour apposition et levée de scellés, doit-elle 

être portée devant le Tribunal de l'arrondissement, ou devant 

le juge de paix du domicile de ces deux fonctionnaires ? 

Le Tribunal civil de Bernay avait décidé que la demande 

devait êire portée devant le juge de paix, en se fondant sur 

l'article 60 du Code de procédure civile, dont la disposition 

porte :« Les demandes formées pour trais, par les officiers 

ministériels, seront portées; au Tribunal où les frais ont été 
faits. » 

Le pourvoi ne contestait pas la qualité d'officier ministériel 

au juge de paix, quant aux vacations qui lui sont dues pour 

apposition et levée de scellés ; mais il niait que ces vacations 

pussent être considérées comme frais faits devant le juge de 

paix, et ne leur reconnaissait que le caractère de frais d'actes 

extra-judiciaires, qui, par ce motif, ne devaient pas être récla-

més devant le juge de paix, en supposant même que le mot 

Tribunal emp'oyé dans l'article 60, comprit la juridiction du 

juge de paix. Mais au surplus, toujours suivant le pourvoi 

par les mots: Tribunal où les frais ont été faits, le législateur 

a entendu exprimer le Tribunal ordinaire, c'est à-dire le Tri-

bunal de première instance du domicile de l'officier minis-
tériel. 

La compétence exclusive de ce Tribunal se justifie avec d'au-

tant plus de raison que dans l'espèce, ajoutait-on, il s'agit de 

frais qui, par l'art. 1
er

 du Tarif, sont soumis à la taxe du pré-

sident. Or, permettre d'en réclamer le paiement devant le juge 

de paix, ce serait ou sou mettre la taxedu président du Tribunal 

à l'appréciation d'un juge inférieur, si cette taxe avait eu déjà 

lieu, ou conférer au juge de paix l'attribution du président, si 

la taxe n'avait pas encore été faite, puisqu'il pourrait arriver 

que le juge de paix réduisit le montant des frais demandés. 

La Cour, au rapport de M. le conseiller Madier de Montjau, 

et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Ché-

garay, plaidant M' Nachet, a admis le pourvoi du sieur Deja-

varande contre le jugement du Tribunal de Bernay. 

PRÉJUDICE. — DOMMAGES ET INTÉRÊTS. — SOLIDARITÉ. — MINEUR 

DEVENU MAJEUR INTERVENANT SUR L'APPEL. 

I. Une condamnation à des dommages et intérêts pour priva-

tion de jouissance d'un cours d'eau, a pu être prononcée en 

fiveur de celui à qui ces eaux ont élé retirées, non-seulement 

contre l'auteur direct du dommage, mais encore contre le ven-

deur de celui-ci, s'il est jugé d'après les fails et les circons-

tances de la cause que ce dernier a été la cause première du 

préjudice, en laissant croire à l'acquéreur qu'il lui transpor-

tait des droits qu'il n'avait pas lui-même ou du moins dont 

l'exercice ne lui était réservé qu'à certaines conditions qui 
n'existaient plus. 

IL La condamnation a pu, dans ce cas, être prononcée même 

solidairement, sans que la partie atteinte par la solidarité ait 

eu le droit de s'en plaindre et de s'en faire un moyen de cassa-

tion. En effet, la Cour royale ayant pu faire porter la condam-

nation tout entière sur celui dont le fait était la cause origi-

naire du dommage, avait eu le droit, à plus forte raison, de 

la prononcer solidairement, puisqu'on définitive, elle se rédui-
sait par là à la moitié. 

III. L'intervention sur l'appel de parties devenues majeures 

depuis le jugement de première instance, est un acte de régu-

larisation de la procédure, qui est dans l'intérêt de toutes les 

parties, et dont aucun des adversaires des intervenans ne peut 
dès lors avoir à se plaindre. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Bayeux, et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Chegaray. — 

Plaidant, M" Nachet. (Rejet du pourvoi du sieur Violetti ès 
noms.' 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Bulletins des 8, 9 et 10 juin. 

COURS D'EAU NON -NAVIGABLE NI FLOTTABLE. — PROPRIÉTÉ DU LIT. 

Aucune loi n'attribue aux riverains la propriété du lit des 

cours d'eau non navigables ni flottables. Dès lors il y a lieu de 

casser l'arrêt qui, déclarant un riverain propriétaire du lit d'un 

de ces coursd'eau, le considère comme atteint par une expropria-

tion pour cause d'utilité publique, et lui reconnaît des droits à 

une indemnité éventuellement fixée par le jury spécial d'ex-
propriation. 

Les cours d'eau non navigables ni flottables, rentrent dans 

la classe de ces choses, dont parle l'article 714 du Code civi 

qui n'appartiennent à personne, et dont l'usage est commun à 
tous. 

L'importante question de la propriété des cours d'eau non 

navig ibles ni flottables, a divisé la doctrine en deux camps 

dans chacun desquels on compte de nombreux et redoutables 
champions. 

Les eaux et le lit de ces rivières sont attribués au domaine 

public par Merlin, rép., V° Rivière; Proudhon, Travaux du 

Domaine public, u"
 !

733 et 936 ; Tarbé de Vauxclairs, Diction 

naire des Travaux publics, V° Cours d'eau ; Paul-Royer Col-

lard, dissertation insérée dans la Revue de législation de Wo-

lowski, t. 1
er

, p. 460; Foucart, Elèmens de droit public et ad-

ministratif, t, 2, p. 477 et suiv.; Laferrière, Droit administra-

tif, page 135; Th. Chevalier, Jurisprudence administrative, 

tome 1
er

, page 312 ; Caron, Principes sur les Actions posses-

soires, n° 162; Nadault de Buffon, des Usines sur Cours d'eau; 

enfin par M. Rives, dans un fragment très remarquable ex-

trait d'un important traité auquel depuis plusieurs années ce 

savant magistrat consacre ses longues veilles. La publication 

de ce chapitra a été laite (Paris, Didot, 1844, br. 111-8°), sur la 

demande du ministre des travaux publics, pour préparer et 

éclairer les discussions de la législature sur le projet de loi re-

latif à Pendiguement des fleuves et rivières. V. aussi cass., 11 

fév. 1834; Colmar, 6 février 1839; et Douai 18 décembre 1845. 

Contre cette opinion qui se rattache à des droits que la féoda-

liléet la justice seigneuriale s'étaient arrogés, mais que la ré-

volution de 1789, par l'abolition de la féodalité et l'organisation 

d'une justice administrée au nom du roi, a rendus en quelque 

sorte vacans, et dont on veut par suite investir le domaine de 

l'Etat, 011 argumente de l'art. 538 du Code civil, qui déter-

mine l'es objets dont se compose le domaine de l'Etat, sans y 

comprendre le lit des cours d'eau non navigables ni flottables. 

On déduit des articles 644 et 563 du Code civil la consé-

quence que la propriété du lit du cours d'eau qui nous occupe 

doit être attribuée aux riverains. C'est l'opinion défendue par 

Toullier, Droit civil français, t. 3, n°144; Duranton, Cours 

de droit civil français, t. 5, u" 108 ; Pardessus, Tr. des Ser-

vitudes, 11° 77 ; Troplong, Comment, sur la prescription, u° 

145; Favard de Langlade, Rèpert. de la nouv. lègisl., v° Ri-

vières et Servitudes; Fournel, Tr. du Voisinage, t. 1
er

, p. 

372; Chardon, Tr. de l'Alluvion, , n° 45 ; Vaudoré, Droit ru-

ral français, 11° 395; Dubreuil, Tr. des Eaux, t. 2, liv. I
er

, 

chap. 2; Garnier, Régime des eaux, n° 390; Daviel, Législa-

tion sur les cours d'eau, 11° 530 ; Philippe Du pi 11, Encyclopé-

die du Droit de Sebire et Carteret, v° Accession ; Uennequin, 

Tr. de lègisl., t. 1", p. 314; Carré, Dr. av. appt. aux justices 

de paix, n° 1505 ; Curasson, Comment, de la loi sur les jus-

tices de paix, t. 2, p, 149 ; Cormenin, Droit administratif, v° 

Cours d'eau ; Cotelle, Cours de droit admin. appl. aux tra-

vaux publics, aux ponls-el-chaussées et aux mines , n° 353 ; 

Dul'our, Droit administratif appliqué , t. 1
er

, n° 1138 ; Magni-

totet Delamarre, Diet. de Droit admin., v° Eaux; Marcadé, 

Comment, sur le Code civil, t. 2, p. 133, et par M. Champion-

nière dans une dissertation insérée dans la Revue de législa-

tion de Wolowski, n° de septembre 1844, p. 5. — V. en outre 

cassation. 21 février 1810; Pau, 24 février 1834 ; Toulouse, 

2 mai 1634. 

C'est dans ce dernier sens que s'était prononcée la Cour roya-

le d'Amiens, par arrêt du 28 janvier 1843, rendu dans les 

circonstances suivantes : 

Le sieur Parmentier était propriétaire des pièces de terre 

que traversait la rivière d'Etreux, cours d'eau non naviga-
ble ni flottable. 

L'emplacement du lit de cette rivière a été pris pour le ca-

nal de jonction de 1a Sambre à l'Oise. 

Le sieur Parmentier a obtenu du jury spécial d'expropriation 

l'estimation éventuelle de la portion du In de celte rivière qui 

traversaitsa propriété, et, pour faire fixer la fond de son droit à 

cette indemnité, il a lait assigner devant le Tribunal civil de 

Vervins les concessionnaires du canal pour les faire condam-

ner à lui payer le montant de cette estimation. 

Un jugement du Tribunal de Vervins déclara que les lits des 

rivières, même non navigables ni flottables, appartenaient à l'E-

tat. Sur l'appel interjeté par le sieur Parmentier, la Cour royale 

d'Amiens a rendu l'arrêt dont nous rapportons les motifs 

« Considérant que si, sous l'empire du droit romain, toutes 

les rivières navigables ou non étaient dans le domaine public, 

il n'en était pas de môme sous l'ancien droit français ; 

» Que les rivières non navigables étaient du domaine privé, 

et appartenaient aux particuliers qui en avaient litre ou pos-

session, ou, à défaut d'autres maîtres, aux seigneurs haut-

justiciers, ainsi que. l'indiquent Loiseau etPothier; 

» Que l'abolition de la féodalité, eu faisant cesser le droit des 

seigneurs, l'a laissé aux riverains et ne l'a point transporté au 
Roi ou aux communes; 

» Que l'Assemblée constituante ne s'est pas occupée de la 
propriété des petits cours d'eau ; 

Que la loi du 22 décembre 1789, qui range les rivières au 

nombre des choses communes dont la conservation est attri-

buée aux assemblées administratives, n'est point attributive 

d'un droit de propriété; qu'elle s'applique plutôt aux droits 

de police des eaux qui étant d'un usage commun, doivent 

être réglementés par l'administration prrblique, ainsi que l'ex-

plique l'instruction du 12 août 1790, interprétative de la loi 
du 11 septembre ; 

» Qu'un décret, sur la propriété des cours d'eau, avait été 

promis par l'Assemblée constituante le 28 avril 1791, maisqu'il 
u'a point été rendu ; 

» Considérant qu'en admettant qu'il résultât de l'annonce 

de ce décret que la question de propriété fût restée incertaine, 

elle aurait été tranchée au profit des riverains par le Code 
civil ; 

» Que l'article 538 ne range dans le domaine public que les 
rivières navigables et flottables ; 

« Qu'il a modifié et étendu la disposition de l'ordonnance de 

1669 qui ne déclare du domaine public que les rivières por-

tant bateaux, ce qui ajoute une grande force à l'argument 

tiré du silence de cet article sur les rivières non navigables m 
flottables; 

Que les autres dispositions du Code civil justifient cette 
interprétation; 

» Que l'article 644 donne à celui dont la propriété borde une 

eau courante, autre que celle déclarée dépendance du domaine 

public par l'article 538, des droits inconciliables avec la pro-
priété publique; 

» Que le même article et l'article 641 accordent virtuel-

lement à celui dont la propriété est traversée par un cours 

d'e^u, soit qu'il y naisse ou qu'il vienne d'un fonds supérieur, 

la faculté d'en changer la dir.-ctiou et d'y faire toute espèce 

de travaux sauf les droits des tiers, ce qui est exclusif d'un 

droit de propriété au profit de l'Etat sur le lit du cours d'eau ; 

» Que l'article 561 attribue les ilôts et attérissemens qut se 

forment dans les rivières navigables ou flottables, aux rive-

rains par droit d'accession non aux rives mais au lit de la 
rivière ; 

» Que s'il en était autrement cette propriété aurait dû leur 

être accordée pour les rivières navigables ou flottables; 

» Que cette attribution n'est point non plus la réparation du 

dommage causé aux rives, puisque s'il en était ainsi, l'île de-

vrait être la propriété de celui dont la rive a été altérée, et non 

attribuée à celui du côté duquel elle se forme par l'indication 

d'une ligne idéale tracée au milieu de la rivière; 

« Considérant que l'article 563 ne justifie pas la propriété 

de l'Etat ; que, si cet article accorde le lit abandonné aux pro-

priétaires du lit envahi, c'est par une disposition toute 

d'équité qui fait exception aux règles en matière d'accession; 

» Que le législateur, en réglant les conséquences d'un évé-

nement d'une force majeure, a pu déroger aux principes géné-

raux du droit, ainsi qu'il l'a fait dans Parliele 559, en abro-

geant la durée de la prescription pour la réclamation d'un 
champ déplacé par la rivière; 

» Considérant que si la loi du 3 frimaire an VII déclare le lit 

des rivières non cotisable, c'est qu'il n'est susceptible de pro 
duire aucun revenu appréciable; 

» Considérant que si, aux termes du décret du 22 janvier 

1808 et. de la loi du 15 avril 1829, il n'est point accordé d'in 

demnitéaux riverains quand une rivière devient navigable-

« Que pour le chemin de halage et pour le droit de pè'che 

c'est parce qu'il ne leur est porté aucun dommage par la pri-

vation du ht de la rivière, que loin de là, les avantages qui ré 

sullent de la navigabilité sont bien supérieurs aux produits 

éventuels du ht de la rivière, qui tant qu'il ne change pas de 

destination, constitue une propriété à peu près stérile-

» Mais qu'il ne saurait en être de même dans le câs d'une 

depçssession a peu près complète, dans laquelle le propriétaire 

perd non seulement les avantages du coursd'eau, mus ceux 

qu'il pourrait trouver dans l'exploitation du lit desséché-
» Infirme, ' 

» Condamne les concessionnaires à payer à Parmentier ' 

somme de... a laquelle a été fixée l'indemnité pour le lit de 
rivière ; r 

C'est cet arrêt qui a été déféré à la Cour suprême. Anrès le 

rapport de M. le conseiller Simonneau et la plaidoirie de M 

Commères avocat des demandeurs, M. le premier avocat-é-

néral Pascabs a, dans un savant réquisitoire, conclu à la cas-
sation de 1 arrêt attaque en soutenant que les cours d'eau d 
il s agissait étaient la propriété de l'Etat. 

La Cour de cassation, chambre civile 

tion qui, commencée lundi 8 juin, à trois lu 

nuée durant la journée d'hier et 'celle d'aï^' mta cas é 

larrê de la Cour royale d'Amiens. Nous publierons e texte 
officiel de cette importante décision. Nous dirons seulement 

aujourd'hui que la Cour, dans les motifs de son arrêt, a 3 

que la négation du droit de propriété des r,v 

aesart
1
cles644et563 du Code civil, et JZ^l* ^alu,;, 

texte formel qui contînt à leur profit i'attributjn ^"ce d\.' 

cette 
pro-

priété, il y avait lieu de casser, mais la chamh-» 

jugé que les cours d'eau non navigables ni flotu'hi ~l?
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Se frayant en quelque sorte une voie nouvelle a * 

deux opinions qui se trouvaient en préssnce la r '
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déré les cours d'eau dont il s'agit, non pas comme tv *
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tie de ces chose sans maître, que l'art. 713
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tribue à l'Etat, mais comme étant de ces choses • °'
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l'article 714 C. civ., n'appartiennent à personne >î\?*'»* 
sage est commun a tous. > sl «tout r 

à l'appel des témoins assignés, èt qui sont "au uomb J^Q 

dix-huit, l'un d'eux annonce que l'un de ces témo , 

JUSTICE ClUULAELJLE 

COUR D'ASSISES DE LA CORSE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Trib 

Présidence de M, le conseille Riadelli 

Audiences des 28, 29 et 30 mars. 

ASSASSINAT. 

Cette affaire avait déjà été renvoyée deux fois en I' L 

sence de deux témoins étrangers que l'on recherche e 

que 

nomme Parenti, se trouve à Valle. M. le président ex 'i 

aussitôt des gendarmes pour amener le témoin ainsi 

les personnes chez lesquelles il habite. 1
Ue 

M. le greffier donne ensuite lecture de l'acte d'accusati 
qui expose ce qui suit :

 n 

Le 24 février 1 845, entre les six etsept heures du matin Aie 

dre Vinciguerra sortit du Vescovato pour se rendre a s'a y f*
8

" 

an lieu dit Chebbin, lorsqu'arrivé au lieu dit Meloni un'^'*' 

rie fusil, parti de derrière un makis qui bordait le'chem'
1
'' 

■"atteignit aux reins et lui donna instantanément la mort V'"' 

ciguerra était tombé la face contre terre, et les premières up' 

sonnes qui arrivèrent auprès de lui purent remarquer V 

dessous de l'omoplate, et disposées en triangle, trois ouvertur^ 

qui provenaient d'un même nombre de balles. La position des 

blessures, celle du cadavre et l'examen des lieux démontrèrent 

clairement que Vinciguerra n'avait été frappe que lorsqu'il 

avait dépassé de huit ou neuf pas le lieu de l'embuscade. 0a 

trouva sur les lieux une balle qui avait été de calibre niais 
que l'on avait allongée, coupée probablement, pour là fai» 
pénétrer dans une arme ordinaire. 

A la nouvelle de cet événement la gendarmerie et plusieurs 

habitans de Viscovato se transportèrent sur le théâtre du cri-

me. Vinciguerra était connu pour un homme paisible et sans 

inimitié; aussi tous ceux qui arrivaient auprès de sou cadavre 

dans la matinée du 24 février, se .demandaient quel pouvait 

être l'auteur de ce lâche attentat sur un viellard que les an-

nées entraînaient déjà vers la tombe, lorsqu'une voix accusa-

irice s'éleva du sein de la famille de la victime, et nomma au 

grand étonnemènt de tous ceux qui l'en tend aient, un membre 

même de cette famiPe. Cette voix était celle de Marie-Made-

leine Vinciguerra, fille de l'homicidé qui, emportée par un 

pivmier mouvement de douleur, n'hésiia pas à désigner à la 
justice l'accusé Paoli dit Francichello. 

Le motif qui a poussé cet accusé au crime, est constaté ain-
si par la procédure, 

La mère de l'accusé s'était mariée en secondes noces avec 

Alexandre Vinciguerra; de ce mariage naquit Marie-Madeleine 

Vinciguerra. L'accusé Paoli, marié lui-même et père d'une 

nombreuse famille, vivait séparé de sa n ère, ne cessait de 

tourmenter celle-ci pour obtenir d'elle la jouissance de ses 

biens dotaux ; plus d'une fois des contestations très vives 

avaient eu lieu à ce sujet, et en décembre 1844, à la suite 

l'une discussion qui avait pris un caractère plus violent que 

es premières, Vinciguerra avait été blessé à l'oreille droite 

d'un coup de pierre lancée p ir Paoli. 

Une autre circonstance qui prenait sa source dans la même 

cause avait encore ajouté au trouble et à la division qui ré-

gnaient dans cette famille. Madeleine Vinciguerra, sœur uté-

rine de l'accusé, avait été séduite par un nommé Bstio, qui ne 

consentait à réparer l'affront qu'il avait fait à cette famille 

qu'à la condition que la femme Vinciguerra, mère de l'accusé, 

léguerait à sa fille la portion disponible de ses biens doiaux. 

Il parait que la famille Vinciguerra aurait accompli ce sa-

crifice si Paoli ne se fut pas présenté le visage pâle et les traits 

décomposés, n'eut adressé dés menaces, et ne se fut relire de 

a maison ds son beau-père qu'après avoir accablé la mère 
des plus grossiers outrages. Paoli croyait donc toujours qu 011 

voulait le dépouiller des biens qui devaient plus tard lui ap-

partenir, et il attribuait l'insuccès des démarches qu'il avait 

faites à cel effet auprès de sa mère, à Alexandre Vinciguerra, 

qu'il supposait exercer une grande influence sur sa femme. 

Tels étaient les motifs qui avaient armé la main de Paoli, dont 

t conduite, dans la matinée du 24 février, vint confirmer 

accusation que sa sœur utérine portait contre lui. 

Paoli avait quitté dans cette matinée la commune de Vesco-

vato vers cinq heures. En sa qualité de garde champêtre, 

s'était armé d'un fusil à un seul canon, et qui «était 
pas de calibre. Il était coiffé d'un bonnet marron dit beretla-

miggia; il était habillé de drap corse, et portait en outre un 

manteau dit pelone; il fut aperçu par plusieurs personnes osas 

la plaine de Vescovato, en compagnie du nommé > iti, autre 

garde champêtre de cette commune, et s'il avait fallu ajouter 

foi à la déposition, ces deux individus ne se seraient Jfniais 

quittés un seul instant, depuis cinq heures du matin, ep°?" 

de leur sortie de Vescovato, jusqu'au moment où les gendarme» 

se rendaient, ainsi qu'il en sera parlé plus tard, dans la P
IaiI1

 _" 

Tout ce dont ce témoin a déposé relativement à la renco 

tre des différentes personnes qu'il avait faite dans la plam 1 

été confirmé, il est vrai, par la déposition de ces mêmes p 

sonnes ; mais ce que dit Viti n'est pas conforme aux \
i[

^
c0

J, 
tatés parla procédure sur le temps et sur tout ce qui ses 

compli avant que Paoli et Viti rencontrassent les personnes*! 

ce témoin désigne. En effet, de Vescovato à la route roj» g 

l'accusé et son camarade Viti n'auraient rencontré personn ^ 

se seraient rendus directement dans les lieux où
 leul

'^
 0
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lions les appelaient Cette déposition eut été d'un grand pwjg 

en faveur de Viti, si la Providence n'eût amené sur
 le

 S , 
chemin de la route royale à Vescovato un témoin étrang ^ 

seulement à la localité, mais à la Corse même, n'ayant 

'ntérèt soit pour, soit contre, et ne connaissant même p»_ 

cusé. Ce témoin, '- -

esco-

[ avait rencontre 

onl 

après une délibéra-

la ne-
Demicheli, sujet génois, que>» 

cessi lé d'aller chercher des provisions conduisit à '*
S

y
£SI 

amené devant la justice, déclara que sur le chenu n de 

vato, et près de la chapelle de Saint-Biaise, il aval.
 fô 

le garde champêtre seul; qu'un quart-d'heure
 e

"
vlrt

'
vat

o, il 
cette rencontre, en continuant son chemin vers Vesc >

fô 
avait rencontré un autre garde champêtre plus jeune ^ ̂  

trois autres sardes champêtres de Vescovato, habille • 
— - ^d'unfusd.LelfJ corse, coiffé d'un bonnet marron, et arme 

il le rencontra est un enclos appartenant la ^'"
e
 "Ses 

et dans lequel se trouve une chapelle mortuaire. De cet 
1:-.. J? - .. ■ I.A „.,';i „o faut paS Pl

US 

ieu du crime, il a été constaté qu'il ne laui ^g^jcheli 
Irois ou quatre minutes; le garde champêtre que 

rencontra dans cet endroit ne pouvait être que ^ outres de 
plus tari, en présence de trois autres gardes
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Vescovato, il reconnut Viti pour être celui qu'il aval
 jt
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près de la chapelle Saint-Biaise ; il persista dans sa \
 iei 

malgré la dénégation de Viti-. et ajouta en outre qu
 gjeur 

gardes champêtres qu'il avait rencontré dans 1 enci 

Filippi, n'était point dans le nombre des deux autr ,^
 sll
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présentait, et même qu'il était plus jeune. Cette r
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qui détruit entièrement celle de Viti, est d autant v ^
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blante pour Paoli, que Demicheli donne de ce der1^, ^
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gnalement entièrement conforme à celui quont 

1res témoins qui ont vu plus tard Paoli dans la pi ■
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Un autre témoin, non moins important peut ' |
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sur le théâtre du crime, presqu'au moment ou 1 K
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faisait entendre; il vit la partie supérieure du
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sin qui prenait la fuite, le signalement qu il en
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circonstance vient encore à l'appui de toutes u
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exposées. La nouvelle de l'attentat parvint dans "£
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les onze heures du matin, lorsque l'accusé et son
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guerra, mais il fit connaître que cet mlortune 
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camarade qui s'en était rendu coupable. 

*wfis la lecture de cet acte d'accusation, M. le prési-

rocède à l'interrogatoire de l'accusé, qui déclare se 
delK

 fier Marie François Paoli, âgé de q larante-huit ans, 

" '
!
 eut' à Vescovato. Aux questions qui lui sont adres-

ôar M le président, il répond qu'il a été appelé à cinq 

f*. « du' malin par Viti, qu'il a rejoint au lieu dit la 

■ ia à trois minutes de distance, et qu'ils sont descen-
!
 n' l'endroit dit Bujione, et se sont rendus à l'enclos 
dus pai 

du 
heure 

sieur Alexandrini, qui est à la dislance d'une demi-

edu vil âge, et d'une heure au lieu du crime; qu'ils 

ont arrêies une heure environ ; qu'ils ont repris en-
s
 L, [e <rrand chemin et sont arrivés à la bergerie des Al-
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 tini distante de trois cents pas environ de cet enclos, 

•;|
S
 y ont d 'jeûné; que de là, après une heure, iis se 

^nt rendus à la grange du sieur Filippi, au-dessus du 

W j diemin où ils sont restés une heure et demie, et 

^uite ils sont allés à la maisonnette Giomarchi, où ils 

Surirent par des laboureurs la mort d'Alexandre Vinci-
â
ilerra. Qu'ayant demandé par qui il avait élé tué, l'un de 

~ - hommes lui répondit : « Il suffirait qu'on ne t'attribue 

-«s ce lté mort, età t< place je me mettrais sur mes gardes;» 

il ne tint aucun compte de cet averiiss -ment, puisqu'il 

vait rendre compte de son temps, et il continua sa 

manifesté la crainle d'être assassiné par l'accusé. L'on 

peut dans un quart- l'heure se rendre de Meloni, lieu du 

ci ime, à la maisonnette de Casablanca, où ont élé vus Viti 
et l'accusé. 

Vin» ht Lticchini : il est parti de Vescovato aprôs six 

heures pour se rendre à si .n labour, à Chibbis. Peu d-. 

momens apiès son arrivée, il a entendu le coup et vu fuir 

l'as>assin, qu'il n'a pas reconnu; celui-ci avait un pelone 

(l'accusé, de son aveu, l'avait ce jour-là) ; il lui sembla 
avoir la taille de celui-ci. 

Après plusieurs autres dépositions sans intérêt, M. l'a-

vocat-géuéral Sigaudy prend la p rôle et soutient l'accu-

s.tion. Il combat d'avance l'admission de circonstances 

atténuantes, et demande pour un si grand crime la plus 
sévère des peines. 

M* Magnier et M' Caraffa présentent successivement la 
défense de l'accusé. 

Après quelques minutes de délibération, le jury rap-

porte un verdict affirmatif, mais avec circonstances atte-
nantes. 

M. l'avocat-général requiert les travaux forcés à perpé-
tuité. 

La défense recommande l'accusé à l'indulgence de la 
Cour. 

L'accusé, interpellé par M. le président s'il n'a rien à 

ajouter, répond : « Que voulez-vous que je dise? les faux 

témoins me coudamnent; ils devraient être à ma place. » 

La Cour le condtmne aux travaux forcés à perpétuité. 

Sur l'avertissement de M. le président qu'il a trois jours 

pour se pourvoir en cassation, il dit avec sang-froid . « Je 

n'ai pas besoin de cet avertissement. » 
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 eanurade ; mais qu'arrivés au lieu St-

Giusio, ils virent à une certaine dislance des gendarmes 

nui avaient l'air de les observer, et alors il crut prudent 

de
 les éviter; qu'ayant appris dans la journée que 

6œ
ir utérine ' lui attribuait ceite mort, il se 

sa 

détermina à 

D
e plus rentrer au village. Il avoue que son beau-père 

et sa >œur ne l'aimaient pas; que cette dernière surtout 

lui ava t voué une haine implacable, mais que, quant à 

lui il les affectionnait. Il avoue s'être pris au corps a^ec 

son beau-père, pour cause de quelques morceaux de bois 

qu'il avait pris dans le bien de sa mère; mais il nie de 

l'avoir frappé. _ .,,„,.., 
Après cet interrogatoire, on procède a 1 audition des té-

moins. 

Pierre-Félix Vinciguerra, frère de l'homicidé : L'on 

répandit d abord le bruit que c'était l'accusé qui avait été 

tue : mais on reconnut aussitôt que c'était Alexandre. La 

femme de celui-ci disait que sa tille était la cause de cet 

assassinat, parc ; que celle-ci s'était opposés à ce qu'elle 

donnât la portion disponible à son fils, qu'elle avait déjà 

donnée à son mari. Il croit l'accusé coupable, et le beau-

frè-e de celui-ci complice. Son frère n'avait fias d'ennemis. 

L'accusé était mécontent de ce que Vinciguerra voulait 

miner sa tille en lui donnant une dot, et il avait fait des 

menaces. 

Madeleine Vinciguerra, sœur utérine de l'accusé, et 

fille de l'homicidé, est entendue en vertu du pouvoir dis-

crétionniire. Elle parle de la scène qui eut lieu deux mois 

auparavant, à l'occasion de l'enlèvement du bois ; elle 

di que l'accusé ht tomber par terre son père, et^ qu'en-

saiie il lui j iti une pierre qui le blessa à la tête. L'accusé 

s'opposait avec menace à ce que sa mère lui donnât la 

ponton disponible qu'exigeait celui qui l'avait léduite, 

pour l'épouser. Il frappait à la porte avec la crosse de sou 

fusil. Son père craignait d'être assassiné par l'accusé. Elle 

croit son frère coupable. (Sensation.) 

Jean-Charles Betta. C'est lui qui avait été l'amant de 

Madeleine, et qu'il devait épouser si la mèie lui donnait 

laporiion dsponible. Le jour fixé pour le contrat, su r-

viin l'accusé, armé d'un fusil, et dit : « Vous voulez Taire 

vos affaires sans moi , mais je saurai faire les miennes. » 

El le mariage n'a pas eu lieu. 

François-Antoine Mattei. Vers les six heures et demie 

du niadn, allant à Nebtiia, il fut appelé par le nommé 

Rocchelani, qui lui montra Alexandre Vinciguerra mort, 

à l'endroit du Meloni. 

M. l'avocat-général lit la déposition du témoin Rocche-

lani, qui n'est pas assigné, de laquelle il résulte qu'il n'est 

arrivé sur le lieu du crime qu'après sept heures. 

11 est cinq heures; l'audience est suspendue et renvoyée 
à demain. 

Jean-Baptiste Mattei, cantonnier, entendu en vertu du 

pouvoir discrétionnaire de M. le président, dépose qu'il a 

quitté le village à six heures, et a rencontré sur le grand 

chemin, à une demi-heure de distanse de Vescovato, l'ac-

cusé et son camarade Viti qui revenaient. 

Pierre Mattei, appelé asssi en vertu du pouvoir discré-

tionnaire de M. le président, déclare qu'il a quitté aussi le 

village vers six heures, et il a trouvé 1rs deux gardes 

i champêtres (l'accusé et Viti) à la maison de campagne de 

Casablanca, près de l'endroit désigné par le témoin précé-

' dent ; ils étaient appuyés à un mur de cette maisonnette. 

On lui a dit que l'homicidé a quitté le village après lui, ce 

qui exclurait la possibilité que l'accusé eût pu commettre 
'e crime. 

! .
 v

iti, garde champêtre. Il est parti du village avant le 

jour en compagnie de l'accusé, et se sont rendus à la mai-

sonnette Casablanca et le bien Alessandrini pour consta-

,
 ter

 un dommage, et où ils ont été vus par les témoins 

précédens; ensuite ils se sont réfugiés à la grange du sieur 
tll

lppi à cause delà pluie, Delà, ils se sont rendus à la 
m

aisonnette Giomarchi où ils ont appris, l'assassinat. Il 

confirme du reste toutes les réponses de l'accusé. Celui-

ci semble indifférent aux débats. 

hattesti, gendarme. Le malin de très bonne heure l'on 
porta àla caserne lanouvellequ'unhommeavaitété assassi-

"eaulieu dit Meloni. Le témoin se transporta avec d'autres 

gendarmes sur les lieux. En passant sur la place du vil-
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î ils entendirent la femme de l'accusé s'écrier : « Ah 

malheureuse, l'on a assastiné mon mari. » Mais bientôt 
a
 sœur de l'accusé s'écria que l'homme mort était son 
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> et que le coupable était l'accusé. Ils allèrent à la re-

^«rchede ce dernier qui prit la fuite. Le nommé Demi-

,
 ne

'i, témoin, lui dit que le matin du crime il a rencontré 
e
 garde ehampêtre seul à la chapelle de Saint- Riaggio, et 

Jl
u
 " a rencontré plus haut, à la tombe Filippi, un hom-

e armé avec un pelone, manteau de drap corse, ce qui 

Jouirait la déposition de Viti, qui prétendue s' être jamais 
"'l'are de l'accusé. 

Ange Poli, âgé de treize ans. Le garde champêtre Viti 
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I re Demicheli (témoin disparu) qui, deux jours après, 
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, ensuite l'accusé. La veille, l'accusé l'avait prié de 
a
 tournée pour lui à la plaine. Vinciguerra lui avait 
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Présidence de M. Salmon. 

Audience du 9 juin, 

MAISON DE JEU CLANDESTINE. VIOLENCES GRAVES EXERCÉES 

SUR UN JOUEUR. 

Une prévention de tenue de maison de jeux clandestine 

et de coups et blessures volontaires amenait aujourd'hui 

devant le Tribunal un sieur Jean Riva, d'origine suisse, 

se disant entrepreneur de peintures, autrefois marchand 

de marrons, et demeurant rue Neuve-des-Petils-Champs, 
82. 

Un jeune Italien, Laurent Bozzio, partie plaignante, ra-
conte ainsi les faits : 

somme pour continuer la partie. Alors, Riva tomba comme un 
focené sur Bozzio; illuidouna forcé coups de poing, force coups 
de pind, et comme Bozzio poussait des cris qui pouvaient être 
eut-ndus en dehors, je ne voulus pas m'exposer à être surpris 
dansce tri pôt; je sortis, lesanlres joueurs eu tirent autant. Au bout 
d'un certain temps, je m'inquiétai du sort de Bozzio, que BOUS 

avions laissé seul avec Riva, dans l'obscurité la plus complète. 
Le sieur Scotii et moi, nous primes le p ini de UOJIS approcher 
de la bouiique de Riva, et alors un spectacle vraiment horrible 
s'offrit à nos yeux. Tout était en désordre dans cette pièce, la 
table et les chaises étaient renversées, les carreaux de vitres 
brisés, et lejmalheureux Bozzio éiendu presque sans vie, perdant 
le sang par des blessui esqu'il avait a la tète, et par les oreilles, 
tant on avail fait effort pour l'étrangler avec sacravatte. Nous 
nous empressâmes de le secourir, et ions deux, à grand peine, 
nous le conduisîmes chez lui, en le soutenant par les bras. 

Le témoin Scotti, cuisinier, a confirmé une partie de la dé-
claration précédente, mais il n'a pas vu toute la scène, il dor-
mait sûr la table quand elle a commencé. 

M. l'avocat du Boi a demandé l'application sévère de la 

loi sur les deux chefs de prévention, et en outre la mise 

en surveillance du prévenu, en vertu de l'article 315 du 

Code rénal. 

Le Tribunal, après délibération en la chambre du con-

seil, a condamné Riva à trois mois de prison, et a ordon-

né la confiscation du mobilier saisi. 

coups et blessures graves; 

■ me fille de moins 

Je connais Riva depuis quinze mois; â cette époque, je le 
rencontrai dans un restaurant de la rue Neuve-des-Petits-
Champs, où se réunissaient souvent des Italiens; j'allais chez 
Riva comme tous mes compatriotes; on y jouait le lansquenet, 
le pharaon et le vingt-et-un ; dans cet intervalle de quinze 
mois, j'ai perdu cinq mille francs. Riva prélevait tantôt vingt-
cinq centimes, taulôt cinquante sur chaque passe, et un franc 
par chaque jeu de cartes; il se faisait ainsi un bénéfice de 25 à 
30 francs p r soirée, auquel il faut ajouter celui qu'il faisait 
sur la vente des rdfraîchissemens. 

Jusqu'au 19 février, je n'eus pas a me plaindre de M. Riva, 
il me recevait toujours très bien, me faisait la meilleure mine; 
quand j'avais perdu il me prêtait toujours de l'argent, et plus 
que je ne lui en demandais ; il savait, au reste, que j'en avais 
et je ne manquais jamais de le lui rendre dès le leulemain. 

Dans la nuit du 19 lévrier j'allai chez Riva, comme d'habi-
tude, et j'y jouai. Mou tour vint de faire la taille au ving -ei-
un ; je n'avais qu« 30 fr., je les mis en banque. Au second tour 
je fus décavé ; je commençai à p iyer les joueurs par la droite. 
M. Riva était le dernier; il avait joué 5 fr., il ne me restait 
plus que 2 fr. de mon argent de banque. Je les offris à Riva qui 
exigea S fr. 

J'éiais dans mon droit, comme banquier, de me libérer avec 
les 2 francs qui me restaient de m i banque, néanmoins, je 
lui promis de lui payer plus tard les 3 francs; il y consentit 
de mauvaise grâce. Il se faisait tard, la plupart d. s joueurs 
s'en allèrent; nous ne restâmes p'us que quatre. On proposa 
de fore une parue de pharaon ; l'on prit ta taille et on joua. 
J", n'avais plus d'argent ; en fouillant dans mon gousset, je re-
trouvai une pièce de dix sous avec laquelle j'en gagiui cinq 
autres. A peine avais-je eu trois francs devant moi, que Riva 
me dit : Vous me devez trois francs, vous les avez devant vous, 
donnez-les moi. Je lui fis observer que je n'avais que cette pe-
tite somme et que me la prendre, ce serait me priver de con-
tinuer à jouer. 

Il ne tint pas compte de cette observation et étendit violem-
ment ses mains sur les pièces de dix sous que j'avais laissées 
devant moi, sur le tapis. Pour m'opposer à cette violence, je 
posai mes mains sur les siennes; il me saisit alors par la cra-
vate ; je veux le repousser de la main, il me saisit un doigt 
avec ses dents ; j'eus beaucoup de peine à le retirer sans qu'il 
fût coupé. Je m'étais levé, ne songeant plus à lui défendre les 
trois francs, lorsque Riva me lance un coup de pied dans le 
ventre, me renverse, et me sautant au cou, me serre à me cou-
per la voix ; j'étouffais, je lui demandai la vie, je le suppliai de 
ne pas me tuer sur le coup, il n'écoutait rien ; il ne cessa de 
me serrer le cou que pour me briser le corps à coups de pied. 
Quand il me crut mort, il sb sauva. Je restai sans lumière, je 
ne sais combien de temps. Les deux messieurs avec qui nous 
jouions, et qui s'étaient enfuis, effrayés, revinrent cependant 
avec des lumières, me relevèrent et me reconduisirent chez 
moi. 

M. le président : Avez-vous pu marcher ? 

Bozzio : J'ai pu arriver soutenu par ces deux Mes-

sieurs. 

M. le président : Biva jouait, gagnait-il souvent? 

Bozzio : Il gagnait toujours. 

M. le président : Savez-vous pourquoi? 

Bozzio : Sans doute qu'il avait plus de veine que les 

3illtrGï) 

M. le président : Quels étaient ceux qui venaient jouer 

chez Riva? 

Bozzio : Des employés, des voyageurs et même des 

domertiques, presque tous Italiens. 

M. le président : Comment expliquez-vous que Riva, qui 

vous traitait si bien, comme vous l'avez dit, qui vous 

prêtait toujours plus d'argent que vous ne lui en deman-

diez, vous ait ainsi traité le 19 février ? 

Bozzio : Il nous arrivait souvent de nous prêter réci-

proquement de l'argent ; deux jours avant, il m'en avait 

demandé, et je le lui avais refusé ; il me répondit que je 

le lui paierais; vous voyez qu'il m'a tenu parole. 

Plusieurs témoins sont entendus sur le premier chef 

de prévention, et établissent que le prévenu tenait une 

maison de jeux clandestine. 

Un témoin important, le sieur Prestinez, crémier, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, fait parvenir au Tribunal un 

certificat de médeein qui constate l'impossibilité où il est 

de se rendre à l'audience. 

M. Amédée Roussel, avocat du Roi, donne lecture de sa 

déposition devant M. le juge d'instruction; elle est ainsi 

conçue : 

Je ne puis en disconvenir, j'allais de temps en temps chez 
Riva; il est mon voisin ; j'y ai joué quelquefois, mais un jeu 
raisonnable, et mes pertes se réduisent, en définitive, à très 
peu de chose. Cependant je n'avais pas la mam heureuse avec 
Riva - il gagnait presque toujours; non seulement avec moi, 
mais avec tout le monde. Les jeux qu'on y jouait habituelle-

ment étaient le vingt-et-un et le pharaon. J'y ai vu beaucoup 
d'étrangers, Italiens pour la plupart, ouvriers ou domesti-

cité témoin confirme tout ce qui a rapport aux bénéfices que 

faisait Riva sur les parties de jeu et arrive à la scène du 19 lé-

vrier, qu'il rapporte ainsi : " , 
Il était environ quatre heures du matin ; Uozzio, 1 un des. 

joueurs, avait devant lui, sur la table, une somme de 3 francs. 
Il devait une somiiu égale à Biva, qui insista pour que Bozzio 

la lui donnât à l'instant même. 
Bozzio lui disait d'attendre, qu'il avait besoin de cette petite 

PARIS , 10 JUIN. 

— Par arrêt ronfirmatif d'un jugement du Tribunal de 

premi'ie instance de Mantes, du 15 mai de mVr, la 1" 

chambre de la Cour royale a déclaré qu'il y avait lieu à 

l'adoption de : 1° Sophie Dupré ; 2° Joséphine D.ipré, par 

Marie-Sophie Dupré, veuve de Baptiste-Frédéric Go-
bet. 

— La même chambre a entériné des lettres-patentes, 

du 14 avril dernier, portant collation d i titre héréditaire 

de comte en faveur de M. le baron Joseph-Alexandre-

Jacques Duraut-Mareuil, ancien ambassad. ur , pair de 

France, grand'eroix de la Légion-d honneur, grand'eroix 

de l'ordre royal de Saint-Ferd.nand et du Mérite des 
Deux Siciles. 

M. Durant Marenil. présent en personne, a prêté le ser-

ment prescrit par les letîres-palentes. 

— Par suite de l'usage de la 1" chambre de la Cour 

royale de reporter les deux audiences du lundi et du 

mardi qui suivent les vacances de la Pentecôte, au mer-

credi et jeudi, la 4' chambre, qui devait tenir aujour-

d'hui son audience dans le local de la 1" chambre, a élé 

obligée de se réfugier dans la chambre du conseil, où 
elle se tiendra encore demain. 

— Nocel, qui a déjà subi deux condamnations pour 

vol, comparaissait aujourd'hui devant le jury, sous une 

accusation de même nature. Employé à la buanderie de 

l'hôtel des Invalides, où la dame ÀLiz irel qui la dirige 1 a-

vait admis, il y a un an, cet homme a répondu aux bontés 

que cette dame avait eues pour lui et pour sa famille, en 

s'appropriant trois draps qu'il a vendus ensuite. 
11 

sur 

Sa femme, disait-il, était près d'ace «ucher, et elle n'a 

a fait, en pleurant, l'aveu de sa faute, et l'a rejetée 

'état de misère profonde dans lequel il était plongé. 

vait pas de draps à mettre à son lit. Cette explication, 

qui n'excusait pas le détournement qu'on lui reproche, 

ne pouvait être admise; car il a élé établi que, peu de 

jouis avant ce ui où il commit ce vol, la dame Mazeret 
avait donné deux drai s à sa femme. 

Sur le réquisitoire de M. l'avocat-général Jal'on, qui a 

sollicité des circonstances atténuantes, et, après quelques 

courtes observations de M
e
 Ptrrot de Chezelles, son dé-

fenseur, Noeel a élé condamné à quinze mois de prison. 

« Nocel, lui a dit M. le président Grandet, la Cour a été 

très indulgente; elle a voulu s'associer à la pitié que le 

jury a eue de votre misère. Rappelez-vous cependant que 

la misère n'autorise pas le vol. Conduisez-vous mieux à 

l'avenir, et songez que si vous reparaissez ici, vous seriez 
condamné sévèrement. » 

— 11 y a quelques années, un sieur Bazoche, maître 

cordonnier, avait parmi ses ouvriers un jeune homme 

nommé Dupont, qui voyait grandir près de lui la fille de 

son patron, la demoiselle Bazoche. Il partit pour faire son 

temps sous les drapeaux, et revint, au bout de sept ans, 

avec de bons états de service. Il reprit son travail chez son 

ancien maître, où il retrouva la demoiselle bazoche, non 

plus enfant comme il l'avait laissée, mais presque femme. 

Ces deux jeunes gens se convinrent, et la mort du sieur 

Bazoche étant survenue, il fut question entre eux de ma-

riage. La demoiselle Bazoche s'était retirée en chambre 

gagnant sa vie à piquer des bottines pour les m îtres cor-

donniers. Dupont était fort assidu près d'elle, et les pro-
jets de mariage allaient toujours leur train. 

La demoiselle Bazoche tomba malade, et se fit trans-

porter à l'hospice Beaujon. Elle avait déposé, à la caisse 

d'épargnes, une somme de 277 fr., provenant de sa part 

dans la modeste succession de son père. Le reste avait été 

employé par elle à acheter une montre d'or et quelques 
bijoux. 

En partant pour l'hospice, elle remit à Dupont la clé de 

sa chambre. Dupont abusa de sa confiance.... et de sa clé-

il prit la montre, le linge, les bijoux, vendit tout, et en 

dépensa le produit dans de folles orgies avec d'anciens 

camarades du régiment. Ce n'est pas tout : il s'empara du 

livret de la caisse d'épargnes, fabriqua une procuration à 

son nom, et la signa du nom de la demoiselle Bazoche 

puis à l'aide de cette pièce, il toucha à la caisse l'argent 
que cette pauvre fille y avait déposé. 

On devine quel fut le chagrin et le désespoir de cette 

fille. Elle porta plainte, Dupont fut arrêté, et il compa-

raît devant le jury sous la double inculpation de vol et de 
faux en écriture privée. 

Après avoir nié le faux dans l'instruction, il fait des 
aveux complets à l'audience. 

L'accusai ion a été soutenue par M. l'avocat-général 
JaUon, et combattue par M" Dozance. 

Dupont a été déclaré coupable sans circonstances atté-

nuantes, et condamné à cinq années de réclusion, 100 fr. 
d'amende et à l'exposition publique. 

— Voici la liste des affaires qui seront jugées par la 

Cour d'assises pendant la seconde quinzaine de ce mois 

sous la présidence de M. le conseiller Zangiacomi : 

Le 16, fille Giquel, vol par une domestique: fille Car-

tion, vol à l'aide défausse clé par une femme de service à 

gages; Gousse, vol à l'aide d'effraction. Le 17, fille Peyris 

abus de conliance par une ouvrière; Boinssonnié, faux en 

écriture de commerce; Zalin, attentat à la pudeur sur des 

jeunes filles de moins de onze ans. Le 18, Laigne abus de 

confiance par un serviteur à gages et faux eu écriture de 

commerce; Leroux et Lointier, vol à l'aide d'effraction la 

nuit dans une maison habitée. Le 19, Leprince, attentat à 

la pudeur avec violence sur son apprentie âgée de moius 

de quinze ans. Le 20, Tissier, banqueroute frauduleuse; 

Ouine, coups et blessures volontaires avant causé la mor 

sans intention de la donner. Le 22, Maillot, faux en écri-

ture privée; Lerat, attentat à la pudeur avec violence sur 

sa fille. Le 23 Charmeux et Dubois, faux eu écriture pri-

vée; Delarue et Lerendu, outragea la morale publique 

par la mise en vente de gravures et dessins oWènes; 
Maréchal et femme Maréchal, idem. Le 24, Gaumet, laux 

en écriture privé-
3
!; Pradme 

Simon, attentat à la pudeur sur une jeu.-
de onze an i. Le 25 et jours suiva .s, Fourmer Kevern> ci 

Irei/e antres accusés, vo's commis de complicité a 1 me 
tl'< (fraction, de fausses ciés et d'escalade dans des mai-

sons habitées. 

— Le 28 avril dernier, au moment où la nuit commen-

çait à envelopper Paris, M. Bonjaud, négociant retire 

âgé de soixante-deux ans, passait sur le bord du canal 

S.int-Manin, lorsque soft attention est éveillée par ose 

voix émue et tremblante, qui fait entendre ces mots . 

«C'est fini!... mieux vaut mourir ma pauvre lemme. 

mes pauvres enfaus ! » M. Bonjaud tourna ses regards ae 

ce côté, et il voit un homme d une quamnîSJ»e « années, 

misérablement vêtu, et qui, les yeux levés au ciel, eniam-

bail déjà le parapet comme pour se précipiter dans le ca-

nal. M, Bonjaud, vivement impresMormé, s'élança vers 

cet homme, en s'écriant : « Arrêtez ! Arrêtez! » L'inconnu 

hésita un instant; mais cet instant a suffi pour que Je 

vieillard s'approchât de lui,' l'empêchât d'exécuter son si-

nistre projet et s'informât des moiifs qui avaient pu le 

pousser à cet acte de désespoir. L'inconnu lui dit alors 

que, sans ouvrage depuis longtemps, il a vu toutes ses 

économies s'épuiser pour nourrir sa famille et po'JT faire 

soigner sa femme, atteinte d'une douloureuse maladie ; 

qu'après avoir pelit à petit vendu tout ce qu'il possédait, 

il s'était vu ré luit à la plus affreuse détresse, et que, 

n'ayant pas le courage de voir sa femme et ses enfaus 

mourir de laim sous ses yeux, il avait préféré recourir au 

suicide. 

Si tout ce que vous m» dites là est vrai, répond M. Bon-

jaud, votre po ition est des plus intéressantes, et je vous 

aidrrai... Je vous demande seulement de me prouver la 

vérité de ce que vous venez de me dire. — L'inconnu re-

mercie son bienfaiteur avec effusion : — Je demeure bien 

loin d'ici, lui dit-il, tout au haut du faubourg du Roule, 

et si vous voulez prendre des renseignemens sur moi, 

vous pouvez demander R naud, faubourg du Roule, 103. 

— C'est bien, répond M. Bonjaud, dès demain matin vous 

aurez de mes nouvelles, 

M. Bonjaud allait continuer sa route, quand l'inconnu 

le retint et ajouta d une voix suppliante : « Ma femme et 

mes eufans n'ont pas mangé depuis ce malin, et d'ici à 

demain, c'est bien long quand on souffre de la faim. » — 

« Vous avez raison, répond M. Bonjaucî ; tenez, voici 

cinq francs, achetez ce qui vous est nécessaire, et demain, 

si vous ne m'avez pas trompé , je ferai mieux pour 
vous. » 

Tout à coup, un troisième interlocuteur se présente. 

« Monsieur, dit cet indivi lu à M. B mjaud, vous venez de 

fa
;
re l'aumône à cet homme ; je le guette depuis qu'il vous 

a accosté, et sans doute il vous aura fait quelque conte 5 
c'est un misérable, qui ne travaille pas, qui ne vit qu'en 

demandant l'aumône et qui va dépenser au cabaret tout ce 

qu'il peut obtenirde la charité publique partous[les moyens 

possibe-. Voilà déjà plusieurs fois que moi et mes 

camarades l'arrêtons, et les Tribunaux l'ont souvent con-

damné. L'agent termine en d -mandant au vieillard son 

nom et sou adresse, celui-ci s'éloigne et le mendiant est 
emmené. 

Or, voici ce qu'on découvrit dans l'instruction : le pré-

venu, qui ne s'appelle pas Renaud, mais bien Legrielle, 

s'était associé, pour exploiter la charité publique, à une 

fille nommée Joséphine Boissier, qu'il faisait passer pour 

sa femme. Ils avaient loué une chambre assez vaste dans 

le faubourg du Temple; là la fille Boissier, par ses paro-

les doucereuses, par son air honnête, avait su intéresser 

les voisines du quartier ; elle leur avait témoigné le désir 

d'avoir deux outrais petits enfaus en sevrage, ce qui, 

disait-elle, lui serait une distraction pendant que son mari 

était à l'ouvrage, et augmenterait leurs petites ressour-
ces. 

Bientôt, deux enfans, dont les parens étaient absens 

toute la journée pour leur travail, lui avaient été confiés, 

et cette IVmme, au lieu d'en prendre soin comme elle l'a-

vait promis, les emmenait dans des quartiers éloignés et 

demandait l'aumône en les faisant passer pour ses propres 

enfans. Arrêtée pour ce fait huit jours avant Legrielle, elle 

attendait le moment de sa comparution en justice, quand 

ce dernier fut mis lui-même sous la main de l'autorité. 

Tous deux comparaissaient aujourd'hui devant la police 
correctionnelle. 

Legrielle soutient qu'il est innocent; il affirme n'avoir 

rien demandé à M. Bonjaud, qui, dit-ii, l'a questionné le 

premier pour lui demander son chemin, et lui a offert 

5 francs pour reconnaître la complaisance qu'il avait mise 

à le renseigner. Malheureusement il y a trace au dossier 

de trois condamnations prononcées contre lui pour men-

dicité à l'aide de menaces et en feignant des infirmités. 

Quant à la fille Joséphine Boissier, elle nie également 

les faits qui lui sont imputés,- elle prétend que si elle em-

menait les enfans qui lui étaient confiés, c'était pour leur 

faire prendre l'air, et que jamais elle ne les a fait passer 
pour les siçns. 

^ Le Tribunal, faisant la part des deux prévenus, dont 

l'un a de ta-isles antécédens, quand l'autre comparaît pour 

la première fois devant la justice, condamne Legrielle à 
six mois d'emprisonnement, et la fille Boissier à trois 
mois de la même peine. 

,,~
 Le sieur Ra

P"
a
ël Prin, éditeur, était traduit aujour-

d nui devant le Tribunal correctionnel, septième chambre 

prévenu du délit de publication d'une lithographie sans au-
torisation, 

Geste lithographie accompagnait une livraison d'un livre 
ayant titre : Histoire des Jésuites. Le sieur Prin a expliqué 

qu elle n avait reçu de publicité que par suite de l'erreur 

d un commis qui avait oublié de le prévenir qu'elle avait 
ete refusée au ministère de l'intérieur. 

Le sieur Alexandre Ar taud, imprimeur, cité comme té-

moin a ajouté : j'ai imprimé la lithographie qui aété sai-
sie. Elle avait ete déposée à la Bibliothèque, un récéms-

se avai t ete donné, et ce n'est qu'après le tirage qu'on a 
relusel autorisation. 1 

Le sieur Henri, employé chez M. Dondey-Dupré, a con-
firme <;es déclarations en ces termes : « Quand le volume 

eut ete dépose au mimsiere, le commis vint me dire qu'on 

réinsérait la gravure. Je le chargeai d'en prévenir M 

Prni ; il ne s'est pasacquitté de cette commission. 

3Stant ces explications, le refus d'autorisation 

con-

, le sieur 
nois de prison et 100 fr. d'a-

étant formel et par suite le délit constant, sur le, 

clusions de M. Amedée Roussel, avocat du Roi h 

1 nn a ete condamné à un mois de nrison PI inc. f 
mende. 

qui se mon-
— Sur la plainte d 'une laveuse de vaisselle 

tre excessivement pointilleuse à l'endroit des propre 

ÎKSol^ ̂  ft8 ' f P°
SG e

" Victime in'téSn e 

ffiïJÏÏ^ISffft eS

I
°

p0l!x Uoma
«cl>e sont tra-

duis devant le Tnbunal de police correctionnelle sous là 
prévention d'injures et de voies de fait les plus graves a 

ÏÏS îï» T ll°n - <
Les bfUaillon

* <
le

 ^moin Lion lus de 
Œn^à%'^^<>*&* M. le président a et, 
la sagesse den faire un triage bien nécessaire, il résulte 

que, dans tout ce drame à coups d'ongles et de langues 
langues, 

enfant qui vient 
a belliqueuse moitié peut revondi-

pour sa part exclusive tous les honneurs 

■emari Romanche est aus=i innocent qu 
de naître, tandis que 

quer à bon droit 
del 
jie la guerre. En conséquence donc, avocats entendus et 

te, conclusions du ministère public prises, le Tribunal. 
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par l'organe de M. le président, formule ainsi son juge-

ment ; « En ce qui touche Romanche, attendu qu'il n'est 
pas ■suffisamment établi... » 

En entendant ces mots, Romanche se lève hors de lui, 

«t frappant du poing sur la barre, il s'écrie d'une voix de 

tonnerre : « Comment, pas suffisamment établi ; j'ai déjà 

eu pourtant celui sde vous dire
;
que j'étais marchand de 

grès et de sables, parfaitementï établi et patenté... par 
exemple... » 

' A cette burlesque sortie l'auditoire tout entier est parti 

d'un fou rire dont le Tribunal lui-même a beaucoup de 

peine à se défendre. Cependant lorsque le calme est ré-

tabli, M. le président achève de prononcer le jugement 

par lequel le mari est renvoyé de la plainte, et la femme 

condamnée à 16 francs d'amende. 

— Un honnête et laborieux ouvrier, marié et père de 

famille, le nommé Poteau, était employé en qualité de 

geindre chez le sieur Biaury, boulanger, rue Saiut-Ger-

main-l'Auxerrois, 12. Dans'la matinée du 6 mars dernier, 

comme il prenait quelques instans de repos après le tra-

vail de la nuit, il fut soudain réveillé en sursaut par quel-

qu'un qui frappait à la porte de la bouiique de son maître. 

Poleau, à moitié endormi, se bâta de se lever peur aller 

ouvrir : dans le trajet il tomba au fond d'une cave ména-

gée dans l'endroit même du travail, et fermée par une 

trappe dont un des venteaux était malheureusement resté 

ouvert. La chute fut profonde et eut pour ce pauvre ou-

vrier les conséquences les plus funestes : retiré à grand 

peine, et dans un état pitoyable, de cet abîme, Poteau fut 

reconduit chez lui, où il mourut après trois jours >'e souf-

frances aiguës. Sur la plainte que la veuve eu a déférée à 

M. le procureur du Roi, le boulanger Biaury est traduit 

aujourd'hui devant le Tribunal de police correctionnelle 

sous la prévention d'homicide par imprudence : on lui im-

pute, en effet, d'avoir été la cause involontaire de la mort 

de Poteau, en ne veillant pas à ce que la trappe de sa cave 

fut hermétiquement fermée. 

Il allègue pour sa défense que l'ouverture de ce seul 

venteau était passée en habitude dans «a maison. Poteau, 

comme les autres ouvriers, en avaient paifaitement con-

naissance, ce n'est clone qu à l'inattention seule de ce mal-

heureux qu'il Convient d'imputer cette chûtej dont les 

Conséquences encore n'ont peut-être été mortelles pour 

lui que par suite de l'obstination qu'il a mise à repousser 

constamment tous les secours de l'art et tous les traite-
mens auxquels on a voulu le soumettre. 

Sans s'arrêter à cette considération, et conformément 

aux conclusions de M. l'avocat du Roi Camusat de Busse-

rolles, le Tribunal condamne le prévenu à 50 francs d'a-

mende; la veuve plaignante ne s'était pas constituée partie 
civ ; le. 

— La nouvelle annoncée par plusieurs journaux que 

remise du reste de leur peine avait été accordée au gé-

néral Montholon, à l'Anglais Fielding, et à l'ex-lieutenant 

Aladenise, les trois derniers compagnons de captivité du 

prince Louis Napoléon, est entièrement controuvée. 

Il n'y a eu ni grâce, ni proposition de grâce, ni mê-

me, comme on l'a dit, promesse de grâce après la fin du 
procès du docteur Conneau. 

Le général Montholon, comme on sait, est détenu au 

château de Ham, l'Anglais Fielding à Versailles, et Alade-

nise à Ste-Pélagie. ( Moniteur parisien). 

q
„e les autres, elle égaie l'esprit du ̂ ^8^^ 

vre à la portée de tout le inonde, oeuvre a la lois agru nie ei 
utile, pleine de vérité, de bonne plaisanterie et d originalité. 

SPECTACLES DU M JUIN. 

OPÉRA. ^- , „. . 

THÉÂTRE-FRANÇAIS . — Le Festin de Pierre, la Ciguë. 
OPÉRA-COMIQUE. — Les Mousquetaires. 
ODÉON. — Le Fils de la Folle. 
VAUDEVILLE .— Les Frères Dondaine, le Gant et 1 Eventail. 
VARIÉTÉS. — Le Tricorne, la Fille de l'Avare. 
GYMNASE. — Babolard, le Serpent, Geneviève. 
PALAIS-ROYAL. — La Fille de Eigaro, la Femme électrique. 
PORTE-SAINT-MARTIN . — Les Petites Danaïdes. 

, GAITÉ. — Philippe II, roi d'Espagne. 
AMBIGU. — L'Etoile du Berger. _ . 
CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d eqmtation. 
COMTE. — Les Jeunes Lions, Augusta, Gentil Hussard. 

FOLIES. — La Modiste au camp, Paris au Bal. 

4» Lot. -, Pièce de terre à Créteil, lieu dit les Ottat» 
arcs 2-S centiare». — Mise à prix : "»«ua

;
 coni

ena 

Lot. — l'iéce de terre à Oéleil, lieu dit l
es

 ru.,, fr. **• W 
ares 52 centiares. — Mise à pvix

 :

 63 ulta
<s ; L,,..' 

t." Lot; — Terrain à Alfurl; conlenau 

pris 
ce, 

'ntlii-f. 

n Loi, Jardin 4 Cliàreîitorij rue de Paris; isomenan J
,<M FR

- * 

rttirrrètree. — Mise à prix ; £. . 

iélé consistant en maison i irai» •''{,{^ tr;
 11 

P'airie,
 rito

; 

8» lot. t'ropri 

— Il se commet dans les élections tant de maladresses, tant 
de gaucheries, qu'en vérité tout homme dont l'ambition est 
d'arriver à la Chambre, ne peut mieux faire que de lire l'Art 
de devenir député et même ministre. La savante stratégie de 
ce livre le rendra clairvoyant et habile ; avec elle il triomphera 
facilement et de ses compétiteurs, et deses antagonistes, cl des 
autorités hostiles à sa candidature. L'étude en est d'autant 
plus facile, que par une foule d'incidens plus piquans les uns 

TEXTES IMIUOmiillSHISS. 

consistant en maison, ja rdin 

sise ;\ Talvendes-e-l'elil, près le hameau de Marlillv ' 

(Calvados; continanee, environ 1 hectare 31 ares. 

Mise à prix : 

â" Lot. — Moulin à usuge de léculerie, maison et terr»
 fr 

(Calvados). - Mise à prix ; . à Onn ,
és 4

 ^ M 
S'adresser, pour les renseignemens, à Paris : ' ' 

1° A M
e
 Cuédon, avoué poursuivant, boulevard Poisson A 

2" A M" Mouidefarine, avoué poursuivant, rue Montra ,'
ere

>
 5:

1 ; 
8° A M* Tresse, notaire, rue Lepellelier, 12 •

 ma
nre, i$j'. 

4° A M* Labai he, nolaire, rue de la Monnaie 19 • 

5° A Charenton-le-Pont, à M
e
 Chaufton, notaire • 

6° A Vire (Calvados), h M
e
 Boscher, avoué. ' , 

__——— 

CHAMBai ET ETUDES SE 

AtTDîSj&CES BES CRIEES. 

Paris. 

MAISONS , PIÈCE DE TERRE , TERRAIS. 
Etudes de M« Eu». GUÈDON ,, avoué à Paris, boulevard Poissonnière, n. 

23, f t de M* MOUILLEFARINE , avoué à Paris, rue Montmartre, loi. — 

Adjudication en l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, le 

samedi 20 juin lfiio, urie heure de relevée, 

1« Lot.— Maison à Charenton-le-Ponl, rue des Carrières, 33, et dé-

pendances ; contenance, 331 mètres. — Mise à prix : 10,000 fr. 

2* Lot. — Maison à Charenton, rue des Carrières, 29 ; contenance, 

480 mètres. — Mise à prix : 6,000 fr. 

3
e
 Lot. — Pièce de terre à Créteil près Charenton, lieu dit lesOttats; 

contenance, 14 ares 2 centiares. — Mise à prix : 250 fr. 

Paris. 

DEUX IAIS0HS K£*^BS6a4*Ui 
chambre des notaires, par M' PoTlEil ,le mardi 1G juin I84ç >

 ea
 >> 

1° D'une Maison à Paris, rue Lesdiguières, 8, près la lh
4

i 'i'n
a m

'^i 

Revenu net, 3,035 francs. -
 mle

-

Mise à prix: 40,000 francs. 
2° D'une Maison, graicie rue de Chaillot, 9. 

Revenu net, 1,91 7 francs. 

Mise à prix : 24,000 francs 
Une seule enchère adjugera. 

S'adresser audit M» Polier, rue Richelieu, 47 bis. [ityS 

ANNONCES MVERSES. 

COMPAQ 'ECLAIRAGE AU GAZ 
MALADES SECRÈTES S^attSKBÈ 

'Al 
Société en eommanaite.<**ouèUa%rai*onk9oeiatelz JL^MBJS €M&I&W et €otnpagnie. 

-7g*S EsSi Cil- G» E-ÏW 

Capital social, 1; 500,000 francs, divisé en 3.000 Actions de ëM® francs cliàcuiie. — *
9
0O6' actions seulement sont émises. 

Les 2,000 premières actions souscrites ont droit aux premiers revenus de l'Usine, jusqu'à concurrence de 5 0/0; les 1,000 autres Actions ne 
seront émises que lorsque le capital entier produira 5 0/0 d'intérêts. 

Le premier versement de 300 fr. par action s'effectuera à la caisse des Banquiers de la société. Conlre le deuxième versement de 200 fr., paya-

ble du 15 au 31 août prochain, il sera délivré des actions définitives. • 

La souscription est ouverte: A PARIS, chez MM. H. GANNERON et O, banquiers, rue Grange-Batelière, G. 

E A» SIEGE SOCIAL, rue Richer, 26, dans les bureaux de l'Administration centrale d'Eclairage par le gaz dans les Départemens. 

PASSAGE DES PANORAMAS, galerie Montmartre, 16, au bureau du Cours de la Banque et de la Bourse; 

La souscription est également ouverte A ALGER, chez MM. PR10LLAUD et LUCE, banquiers. 

On délivre les Prospectus au siège de la Compagnie, rue Richer, 26. 

NOTA. Pour faciliter le paiement «les Actions, on recevra, pour le premier verseiucat, 
dès promesses d'Actions du Chemin de fer de ï^yon a Avignon, 

/ots «eut prendre connaissance des statuts au siège de la Compagnie, etcheas if* PRESCfïKE, notai? 5 an 

4 ANNÉE 

; 11 CMIIERIB 0 

Wm\ Mois. 

BE LA VILLE DE FABIS et du DÉPARTEMENT DE LA SEÏ1 
Seule Feuille spéciale des PROPRIÉTAIRES, ARCHITECTES, ENTREPRENEURS et PATENTÉS. 

MM1FA PARIS Eï LA BANLIEUE 
* francs. 

LES DÉPARTEMENS s 
S 

ÎE, 

En s'occupant. exclusivement et consciencieusement des ] 

nombreux intérêts des propriétaires et babitans de Paris 

el de la banlieue au point de vue municipal -, en publiant 

exactement [tous les actes et documens qui émanent des 

autorités, et dont elle discute avec attention les avantages 

el les inconvéoiens, la GAZETTE MUNICIPALE remplit évi-

demment un but utile -, et on peut dire sans crainte que, si 

elle est nécessaire à tous, puisqu'elle traite des droits et 

des intérêts de tous, elle est surtout indispensable aux 

Propriétaires, aux Architectes, aux Entrepreneurs, et 

auxdiverses industries soumises àla patente, pour lesquels 

elle est, en outre, un véritable manuel, toujours utilement 
consulté. 

5*a M'dttnntte au* Burranx, à 

La GAZETTE MUNICIPALE est encore lue avec fruit par tous 

ceux qui, bien qu'étrangers à la capitale, veulent néan-

moins suivre le développement des grandes questions 

municipales dont Paris offre tant d'exemples ; elle est, 

pour ceux-là, un excellent guide q".i leur fournit d'utiles 
enseignemens. 

Les nombreux et flatteurs encouragemens dont cette 

feuille a constamment été l'objet depuis sa fondation, de 

la part des diverses administrations et des administrés, 

tant de la Seine que des autres départemens, suffisent as-

surément pour témoigner de son importance réelle, de son 
utilité incontestable. 

P«rSs, rue «S'&.r«eiites*il, 49, 

EVEUX GRIS M DE BLANCS 
NOUVELLE COMPOSITION. — Jusqu'alors, lout ce qui a existé n'a élé qu'imparfait. L'EAU DE PEUSE est la seule qui puisse TEINDRE A LA MINUTE, les 

Cheveux, Moustaches et favoris, en rouie nuance. Elle leur donne une teinte solide, de la souplesse et un brillant naturel. — Flacon •• s et 10 fr. (Envoi, affr.) 
Mme DVSSER, rue du Coq-Sahit-liouoré, 13, au 1", TEINT les CHEVEUX CHEZ ELLE et à DOMICILE. 

SOCIÉTÉS DES PROPRIETAIRES RÉUNIS (Engrais I'oudrette . 

L'as'cmblée générale des actionnaires convoquée pour le 9 juin courant 
n'ayant pas •» lieu, par insuffisance dé nombre, les actionnaires sont convo-
qués pour sariie li 27 du roulant, à sept heures du soir, au siéae de ta société, 
24, r.iie de fa ; hau.se:'-d'.\min. — Aux irr.nos des s: ■luis la detbéraUon sera 
valab'f, <;u 1 u»:e soil if. non.bre des actionnaires presens. 

EXPOSITIONS 
CE t'INDUSTJUB 

1823 ET 1827 

VINAIGRE agréent BULLY. 

<!e Vinaigre, dont la Togne 
va toujours croissant et dont 

l'usage aura hientfit remplacé 
partout celui de l'eau de Co-

logne, est le plus ancien des 

Vinaigres de todette. 

Il sert tous les jours de type 

à une foule d'imitations et de 

contrefaçons plus on moins im-

parfaites, aux-quelles il est 

resté bien supérieur. 

C'est aujourd'hui le cosmé-

\ 

tique le plus distingué et le plus 

recherché pour le» soins déli-

cats de la Willette des dames, 

Il rafraîchit et assouplit la 

peau à la quelle il rend toute 

son élasticité. Il enlèïc les 

boutons et rougeurs. —Calme le 

feu du rasoir.—Dissipeles maux 

de tête.— Nettoie et blanchit 

les dents, rafermit les genci. 

ves et rend l'haleine fraîche 

et suave. 

C Maladies Secrètes. 
GuérisoD prompte, radicale et peu coûteuse de ces Ma-

ladies par letraitement du Dr
 CH. AUSRT, *U-I* <u u F. 

caltA do ParU, m>ttr« e« pba?m*ci«, «•pharoa*Ua 4«a hôpiiaai, prtfwtw di ai-
deciae et <1« botsuiqu» , honora d* œidallb» et réconpeai«« utloulu, *t«., au, 

R.MontorgueiJ,21. CoMultatiom gratuite* taut les jour» 

Les guérisons nombreunei et authentiques obtenues à l'aide de « 
traitement sur une foule de malades abandonnés comme incurables, 
sont des preuves non équivoques de sa supériorité sur tous les moyens 
employés jusqu'à ce jour. , 

Nota.Cê traiteiuent oit focllt à loivre «r teeret og on Toyage, et IIBI aucun deransenoal. 

THAITEMBNT PAR CORRESPONDANCE. (AFFRANCHIR.) 

259, me St-Iïonoré, ô Paris. — i fr. 50 le Flacon. / 
m DU CHATEAU HAUT- BRÏIE 

SÏBÏïNOXÏOïy- BE PRIX. 

¥AR1C1§, ffiK«€m«ê]Mi:MS, 
fias, Guêtres, Gants, Ceintures 

élastiques, en caoulchonc, avec ou sans œillets, de II S"EBI>HïE3Ci, 
pharmacien, h Karis, ou Bandage précieux pour la compression 

mélh.uique du corps el des membres.^ 

faubourg Monlmarire, 77. 

M JI. les actionnaires de l'imprimerie LA^GE LÉVY el C« sont convoqués 
en assemblée générale pour le 30 juin courant, à midi, au siège de l'établis-
sement, rue du Croissant, ni, pour entendre le rapport du gérant sur la si-
tuation de l'entreprise. 

UM, les gérans des Messagers parisiens onl l'honneur de prévenir M.N. les 
actionnaires qu'une assemblée générale aura lieu au siège de l'administra-
tion, 13, rue Nolre-Dame-de-Lorette, le vendredi 26 juin courant, sept heures 
précises du soir. 

BONNE 10,000 ¥ . CELUI 
qui prouvera qu'il a un moyen supérieur à PEAU DE LOB. pour taire répons 
sjer et épaissir les cheveux. Les personnes ebauves qui traitent à forfait paient 
après la l'.ENAISSANCE des cheveux. — f lacon avec brochure à 5 el 10 fr. -
S ad. à M. LOll, chimiste d'Allemagne, maintenant rue Saint-Honoré, 281 , à Pa-
ris. On expédie. (Affr.) 

M. J .-E. LARRIEU , propriétaire du CHÂTEAU HAUT - BRION 

{l'un dis rdatre premiers grands crus do Bordeaux), ayant élé in-

formé que des vins étrangers à sa propriété avaient été vendus 

la dénomination de Château Hain-Brion , prévient les consom-

mateurs que le seul dépôt des vins de sa propriété est établi rue NEUVE-

SAINT-A.UGUSTIN, 59, et que les bouchons de ses bouteilles portent 

son n6m, et sont en outre revêtus d'une capsule en plomb sur laquelle 

figure la même marque. 

Le dépôt des vins en pièces est chez MM. J. Fonade et C", port de 

Ber„y, 20. 

LE SUSPENSOIR VERTICAL t^*Z>^: 
luiteau, à Paris, sera utilement employé par les personnes affectées 

d'ivydrocèles, sarcocèles ou varicocèles, et par les personnes qui mon-

tent àelieval ou eeiles qui font de grands exercices. 

MÉDAILLES D'HONl STEUR 

6 HBS 

^'^.ISOI^J sûre eî prompte des 
rr- îques , 

ïADMIS DE • 

"Flueurs h\ai 

,U ; PUR et: 

leouiemcns receiis 

clios , etc. 
rfniftc, les médci-ins 1rs plii» 

r:\ pt ('.ic. - mi n>rs. 
.cr, et (ÎC I K '■ RANGER i 

A 5 centimes la bouteille. 
Rue Saiot-ltonoré, 39S 400 moint 21, ao 1", non en boutique. 

POUDRE-D. FE»nK, 

1
,eule

 e
ur...tla par M*r°'

il
>°°"?T'* 

.« fout OSM« ««bit»
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 '" '* ', 

1 0*. (Il»/, in.), pour EAU DE SKLTZ, LrMONADE GAZEUSE, VIN DE CHAM" ■ 

20 bouteillet, 1 fr.; très-forte. 1 fr. 50 ç. > 

On demande un capitaliste qui puisse disposer de 100,000 fr. po»_
r
 '» 

lion d'une maison de santé spéciale. Les fonds seront garantis sur u 

meuble. S 'adresser pour plus amples renseignemens, a M. Nomcn oo 

fermier d'annonces, rus Neuve-Vivienne, 53. „ 

A céder, un très bel appareil galvanique anglais perfectionne avec 
cédés de dorure el d'argenture, à la pile et au trempe les p-lus compw ^ 
plus économiques, ainsi que es moyens de décapage et la ïfV£ 
sels, rue de Faradis-l'oissunnière, 2. - Brevets en t rance et â 

VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M« DETRË, huissier, rue du Tem-
ple, 94. 

Vente par autorité de justice, 
En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 

de la Bourse, 2, 
Le vendredi 12 juin 1846 , à midi, 
Consistant en tables , casiers, comptoirs, 

balances, mortier, épiceries, elc. Au compt. 
(4604) 

Sociétés «•*»sie:su «*»•«•»»!«•«« 

D'un acte sous seing privé, fait double a 
Paris, le 28 mai 1846, enregistre, il appert 
nue la société de fait existant enlre ta socié-
té des messageries les Jumelles, dont le siège 
est à Paris, rue du Bouloi, 7 et a, sous la rai-
son sociale DUVAL et Comp., et M. Louis 
BKUKD, entrepreneur de messageries, de-
meuranl à Namur (Belgique), pour l'exploi-
tation d'un service de messageries de Pans a 
Bruxelles et retour, sous la déuomiuaiion de 
Jumelles belges-françaises, sera et demeure-
ra dissoute à compter -du 30 juin 1846; que 
MM Duval et Boutoure, adniinistrateurs-go-
rans de ladite sociéle des messageries les Ju-
medes, et M Briard, ont été chargés conjoin-
tement d la liquidation. 

Pour extrait: V. DLVAL. (6060) 

Etude de »I« Amédée DESCHAMPS, avoeal-
' afiféé, sise à Paris, rua Ncuve-St-Marc, i. 

D'un acte sous signatures privées, eudai* 
à Pari* du 4 juin isiii, enregistré le 8 du 
mê «e mois, par le receveur, qui a reçu 5 fr. 

50 cent., . . '■■ . , 
Fait double entre 1" »L Ferdinand-Jean-

Baptisle 11AMARD, demeurant à Paris, rue 

Vivienne, 16; ;' . , 
2» Et M Jean Joseph CUERIN, demeurant 

à Paris rue d'Anlin.ïl. 
Il apport que MM. Hamard et Cuerin, asso-

ciés suivant acte en date à Paris du 2 juillet, 
ità'Lvondu si juillet 1836, enregistré el 
publié conformément àla loi, pour l'exploi-
tation d'un fonds de commerce de soieries à 
Paris rue Vivienne, 16, à l'enseigne du Page, 
ont déclaré ratifier l'aisteèce de la sociéle 
uui expirait au 1" août 1645, d après lacté 
de société, et sont convenus de la continuer 

' sous la même raiton 

société, en dale des 2 et 21 juillet 1S36. 

Pour extrait : Amédée DÏSCHAJIPS, 

Avocat-agréé. (6o59) 

Par acte sous seings privés fait double en-
tre les parties le 30 rmi i846, enregistré à Pa-
ris, le 4 juin suivant : 

U apperl, que M. Joseph Gérard, marchand 
de verres et glaces, demeurant à Paris, rue 
des Deux-Ecus, 15, d une part , et M. Julien-
Amédée CL'RTY, demeurant à Paris, rue du 
Eaubourg-St-Martin, 164, d'autre part; 

Onl formé une société en nom collectif 
ayant pour objet le commerce des verres, 
giaces et articles accessoires. 

La raison de commerce de la société est: 
GERARD el CL'RTY. MM. Gérard el Curly ont 
tous deux la signature sociale et la gestion 
de la société. 

La mise en société est composée de la part 
de M. Gérard, ou moitié du fonds de com-
merce de verres et glaces, établi à Pïris, rue 
des Deux-Ecus, 15 ; ensemble des marchan-
dises, ustensiles et créances, estimées à 

gnature sociale; qu'il ne peut souscrire aucun 
effet de commerce pour le compte de la so-
ciété, mais qu'il peut endosser seul tous bil-
lets et effets, poursuivre tous débiteurs et 
faire tous recouvremens. 

Pour extrait : Tmo.v (6061) 

Tribunal ««s commerce. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 26 MAI isis , gui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent previiOireme)t l 
l'ouverture audit jour : 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le ]ti%e-cominissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de Vêlât des créan-

ciers présumés, que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

NOTA. II esl nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma-
tion de leurs creances remettent préalable-
ment leurs titres à MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur THIBAUT fils aîné, fab. de cha-
peaux de paille, rue du Mail, 3,1e 16 juins 
3 heures ;N° 6081 du gr.); 

De la darae CARRIÈRE, anc. mde de nou-
veautés, rue Geoffroy-Marie, 1, le 16 juin à 

Du sieur KONING, négociant à La Villelte 

route d'Allemagne, 42, nomme M. George 9 heures i |2 fN» 5582" du gr.) 
juge-commissaire, et M. Blet, rue St-Hya-
cinlhe-St-Honoré, 1 , syndic provisoire (N"J 

"145 du gr.); 

Jugemer., du Tribioial de commerce te 
Paris , du 9 JUI.N 1846 , gai déclarent 

. la faillite ouverte et en fixent provisoire-
20,000 fr ; et de la pari de 51. Gurly, formant i ment l'ouverture audit jouti 
l'autre moitié dudit établissement, par lui ac- j 
quise de M. Leygues, moyennant même som- j 

Du sieur CRAISSON, ayant tenu hôtel garni 
à Vincennes, rue de Paris, 21, le 16 juin à 9 
heures 1)2 (N'o 5530 du gr.); 

procédé, sous la président e de 

ommissairc . aux vérification et 

me de 20,eoo Yr., payée comptant, aux ter-
mes d'un acte sous seings privé du 30 mai 
1 846, dûment enregistré. 

La durée de la société est de dix années et 
dix mois consécutifs. 

Le siège de la maison de commerce esl 
fixé à Paris, rue des Deux-Ecus, 15. 

Paris, le 6 juin 1846. 
Pour extrait. 

D'un acte passé devant W Thion de la 
Chaume et son collègue, notaires à Paris, le 
30 mai 1846, enregistré, 

Il résulte .-

Oue M. Félix-Auguste DUEZ, propriétaire, 
demeurant à Villers-Cotlerels (Aisue

;
; 

El M. Louis-François-Roberl LAMBERT, 
propriétaire, demeurant à Paris, rue de Tra-
cy, 3, 

Onl formé entre eux une sociélé en nom 
collectif ayant pour objet l'exploitation des 
carrières de Vanciennes, Silly-la-Poterie.Pui-
seux et Oigny (Aiineï, la veule de leurs pro-
duits, tant extraits qu'à extraire, el l'acquisi-
tion pour les revendre de tous matériaux 
quelconques; 

Que la sociélé a commencé le i" juin 1846, 
et qu'elle finira le 31 décembre 1851; 

Que le sié^e de la sociélé est à Paris, rue jusqu'au 30 juin 1818, . 
sociale : 1IAMARD et GUÉRI», avec la même de rraey, 3; 

faculté de signature de chacun de MM j 1 ,1- \M la raison sociale est : DUEZ el c«; 
mard et Guêrin et dans les mêmes lenntt et une M, Lambert est chargé de la geslion et 
conditions qu'il a été stipulé dans l'acte de de l'administration de la sociélé; qu'il a la si-

raur clr 

M lr jnçe 

ajflrmaliou de leurs errances 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étanl pas con-

_ nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
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 adresses, afin d'être convoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur tBBRASSEUB aîné, mécanicien, 
rue de Charonne, 72, le 16 juin à 3 heures 
(N° 5970 du gr. ; 

Du sieur BLANC, tapissier, rue Notre-
Dame-de-Loreite, 19, le 15 juin à 9 heures 
(N« 5815 du gr.); 

syndic provisoire (N° 6180 du! . Du sieur CHATAIN, md de vins, rue Gué-
im-BoIsseau, 15, le 16 juin à 9 heures i|2 (N-
5854 du gr.,; 

iVdr entendre le rapport des syndics sur 

l'é<at de la faillite et délibérer sur la for-

du concordat, ou, s'il 

Du sieur THOMET, fab. do nécessaires et 
miroiterie, rue Molay, 4, nomme M George 
juge-commissaire, el M. Thiébaul, rue de la 
Bienfaisance, 2, syndic provisoire (N 
du gr.); 

Du sieur SION, taiileur, rue Gaillon, 3, 

nomme M. Halphen juge-commissaire, et M. 
Coloaibel, rue Castellane, 12, syndic provi-
soire N" 6179 du gr ); 

Du sieur PIERRE, md de vins-traiteur et 
logeur, boulevard des Poissonniers, 15, à La 
Chapelle, nomme M. Rousselle-Cbarlard juge-
commissaire, et M. Haussmann, rue Saint-
Honoré, 29a 

&'•); 

54, entre les mains de M. llellel, rue Pa-
radis-i oissonniére, 56, syndic de la faillite 
(N" 6116 du gr.); 

Du sieur LESACE. serrurier, rue Miromé-
njl, 48, entre les mains de M, Uenrionnei, 
rue Cadet, 13, syndic de la faillite (N° 6120 
du gr.); 

Du sieur G1RAUD, entrep. de maçonnerie, 
rue de Bièvre, 9, entre les mains de M 
Millet, boulevard St-Denis, 24, syndic de la 
faillite (N» 6138 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article de la 

loi du 28 mai 1 8 48 , être procêdéh la véri-

fication des créances, qui cotnmnirera immé-

diatement après l'expiration di ce délai. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont in, liés a se rendre au Tribunal de com-

mené de l'aris, salle des assemblée des fail-

lites, MM. Us créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur VALLÉE, md dé vins à Bercy, le 
16 juin à 3 heures (S" 6140 dugr.); 

Du sieur THOMET, fab. de 
rue Molay, 4, le 15 juin à 3 heures 
du gr.); 

Du sieur DïJDOUTainé, fab. de broderies, 
rue St-Denis, 266, le 16 juin à 12 heures (N» 
6151 du gr.); 

Du sieur BRU1LLY, nourrisseur à La 
Chapelle, le 16 juin à 1 heure (N°6I66 du 
gr.); 

(N> 
1res, 
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malien du concordat, ou, s 'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d union, el, dans ce der-

nier <as , être immédiatement consultés tant 

sur les faits de la 'gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

i'iuÊl jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à récla-
mer, MM. les créanciers : 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur MARTIN, lailleur, Palais-
Royal, 125, sont invités à se rendre, le tl 
juin a 3 heures, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des faillites 
pour prendre part à une délibération dans 
1 intérêt de la masse de ladite faillite (N- «253 
du gr.). 

SIM les créanciers composant l'union de 
la faillite des sieurs LAMBERT et C« com-
missionnaires de roulage, rue des Petites-
Ecuries, 24, sont invités à se rendre le 16 

juin a 9 heures 1,2, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des faillites 
pour prendre part à une délibération dans 
I intérêt de la masse de ladite faillite (No 1767 

dugr.). v 

REDDITION DE COMPTES. 

J&JSf ,
créanciers

 composant l'union de 
la faillite du sieur CHAUSSE , limonadier 
rue de la Roquette , 19 , sônt invités à 
se rendre le 15 juin* à 9'heures précises 
au palais du Tribunal de commercé salir' 
des assemblées des faillites, poT'conmrme 
ment à l'article 537 de la loi <Ju 2

8
 mài .M8 

entendre le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débatlre, le clore e l'ar 

rèter, leur donner déchargé de leurs fon^cl , 

Foucry frères, bonnetiers, clôt. — Suet, 
négociant en laines, id. — Bettrand, fab. 
de papier», id. — l'roniier, fab de papiers 
de fantaisie, id. — Massicot et Mcsomat, 
commissionnaires de.roulage, reddition de 

comptes. 

MIDI 1)2 : Outrequin et Ralzac, fab. de bon-
neteries, id. — Snurdry, épicier, id. — 
Rebour, md de meubles, clôt. 

TROIS HETEES : Droubin, scieur 5 la méca-
nique, id — Garnot, tenant hôtel gémi, id. 
—- Bitter ébéniste, id 

S^jïaraîfosss «îe Corps 
et tie ESiens». 

Le 30 mai : Jugement qui prononce sépara-
tion de biens enlre Kose-Scolastique VER-
NET et Jean-Nicolas MACHET, anc. institu-
teur à Villenanze,au Pelit-Monlrouge, rue 
d'Orléans, 36. 

Glandaz avoué. 

ISécès et laiiaumatïosi». 

Du 8 juin. 

fRiM .l Fin courant. 

5 — 

|2 0)0 
4 0[0 
B. du T. 4 
Banque 
R. de la Ville. 
Oblig. d» 
Caisse hyp... 
—Oblig 
A. Gouin. 
Ganneron 
Banq. Havre. 
- Lille... 

Gr. Combe... 
— Oblig 

— d° nouv.... 
La Chazotle.. 
Haute-Loire. 

m 3 3|8 
3480 — 

1425 — 
515 — 

1215 — 
1150 — 

4 Canaui 
—jouiss 
Can. Bourg-
—jouiss 
Can. Sambre. 

Lins Maberiy 
-Pont-r.eroj 

Union linière 
Fil. Roueiin.-
LirisFrevent. 

Isoe. des A»"' 
jFwg.-Avesr. 
, — d'Allai=-
:zinc v. Mont, 
j— A'otiv. I»..-
: Fer galv...--
;
M

.-S.-Samb. 

S9TI 

Mme Bernard, 63 ans, rue du Cherche-Mi-
di, 85. - M, ilerpin, 55 ans, rue Jacob, 50. 
— Mme Baudicourl, 48 ans, rue de l'odéon, 
28. - M. Belliers, quai d'AusIerlitz, 3. — 
Mme Clark, 40 ans, passage Samle-Maric, 3S. 
— M. Rabot, 85 ans, rue Iiayard,22. -M An-
dresy,<9ans, rue Tailbout, 10. — M. le ba-
ron de Cocis, 49 ans, ruedel.arochefoucould, 
7. - M. Brandus, rue Richer, 19 bis. — Mme 
Cramais. 67 ans, place St-Germain-l'Auxer-
rois, 24. — M. I.imberge, 67 ans, rue Jean-
Tison, 2. — M. Gousanant, 50 rue rue Mon-
tesquieu, 4. — Mme Demarne, 48 ans, ru -
Saint-Martin 241. — M. Leroy, 31 ans rue po-
pincourt, 59. — Mme Pluard, 75 ans, rue 
d'Aval, 4. 

Sïourwt eïo 10 «S si i ai-

ASSEMBLEES DU JEUDI 1 1 JUIN 

NEUF HEURES i|2 , Darae Vauquelin cor-
royeur, clôt. Dutacq et c Vau de'viHe' 
et ledit Dutacq persouuellenienl véri -
Dutacq etC« (Société de la Presse id 

ONZE HEURES : Boullé et c«, quincaill ér<. ci 
ledit Bouité personnelle,, em, "^ 

lia, md de fournitures de bureaux, conc -

Enregistré a Paris, le 

F. 

Utec t nu franc dix centimes. 

Du sieur NICOLAS, négociant, rueMoreau, 

fuin
:

184G. IMPRIMERIEJDE J A. GUYOT,; IMPRIMEUR DE L'ORDRE DESj AVOCATS^UE^^ ^ 

5 0]0 compt.. j 
—nia courant; 
3 0(0 compt.. 
—l in courant! 
Emp. 1844.... 
—Fin courant 
Napl. lloihs. c. 
—Fin courant 

1"C pl. ht. pl. bas.d" e. 

,20- 120 — !l20 — 120 _. 
120 10 120 20!l20 10 120 20 

83 — 83, — 82 95 82 95 
83 5 83 10 82 95 83 5 

, j „ 

102 70 102 70 102 65 102 65 

FOKDS ÉTRANGERS. 

. Dette act. ! 
S j — diff. 
» — pass. 
g" Ane. MF. 
M :3 0J01841 
Emp. Rom.. la-, 
Piémonl 1217 

Portugal — 
Haïti — 
Autriche (L) 395 

St-Cermain .. 
—Emprunt... 
— d» 1S42... 

Vers, droite.. 
— Oblig 
— d» 1843... 
— Gauche... 
Rouen 
— Oblig 
Rouen-Havre 

— Oblig 
Orléans 
—jouiss. 1846 
Emprunt 
Orl. à Vicrz. 
— à Ronl ... 
Paris n Lyon. 

CHEMINS DE FIB. 

 ije JU NO"1" 
 ÎFalnpOllX••••• 
 Isirasb.-Bale-

'-Obli..'..-."' 
Paris-Strasb-

iiulfl. ^ Ttl-
Marseille ...... 

Bord.ila T" 
Sceaux :■• 
W. à Boul.. 
Montereau..-. 

foufs-Naoj6" 
Andreziei"-
Dieppe 
Anvers 

K
apl.-«.«^. 

B ÎÎETON. 

485 — 

285 — 
1023 75 

1253 75 

1237 50 
632 50 
605 — 
545 — 

115 ^ 

321 'j 

ni • 
520 ' 

4 20 ' 

Pour légalisation de la signature A- ^
uY

°
r
' 

lemairedua-arrondi^rr.** 


